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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le plan d'instruction pour les cours de repetition du Ier corps d'armee. — Les
ecoles de recrues. ¦—L'enseignement du tir aux recrues d'infanterie. — Los
fortifications aux Chambres. — L'instruction militaire pröparatoire.

J'ai note dans la chronique de janvier que, dans les cours de repetition
par regiment, en 1901, les exercices des unites commencaient döjä le
lendemain du jour de la mobilisation, ce qui donnerait ä ces cours une
physionomie difförente et imposerait aux chefs de tout ordre une preparation

prealable que beaucoup, pröcödemment, avaient coutume d'ajourner
jusqu'au dernier moment, et pour laquelle ils comptaient möme sur les

premiers jours du cours. Le Plan d'instruction vient de paraitre et il no

sera pas inutile, ä cette occasion, d'entrer ä son sujet clans quelques
details.

En -1901 les troupes de deux corps d'armöe, le Ier (divisions I et II) et
le IIe (divisions III et V) sont appelees ä des cours de repötition. Dans le

Ier corps les cours ont lieu par rögiment; le IIe a ses manoeuvres
periodiques de div. sions et de corps; le Plan d'instruction ne concerne que
les troupes d'infanterie du Ier corps; ce sont les commandants des
divisions III et V qui ont ä ötablir le plan pour les troupes sous leurs
ordres. Je ne veux m'occuper ici que de l'infanterie du Ier corps d'armee.

Le cours aura une duröe normale de 18 jours, dont ä deduire les jours
d'entree et de sortie et deux dimanches ; il reste donc 14 jours de travail;
8 jours, approximativement, seront consacres aux exercices de Ia

compagnie et du bataillon, et 6 jours aux exercices du rögiment et de la

brigade. Dans cliaque brigade un des rögiments döbutera par les exercices
de compagnie et de bataillon et terminera le cours par les exercices de

rögiment et de brigade (rögiments 1, 3, 5 et 7); l'autre regiment de la

brigade (regiments 2, 4, 6 et 8) commencera par les exercices cle rögiment
et cle brigade, et terminera par ceux de compagnie et de bataillon. Aux
brigades II et III, deux jours seront consaerös ä des exercices ä double

action, en opposant l'un ä l'autre les deux regiments combinös (on leur
adjoindra ä cet effet de la cavalerie et de l'artillerie); ies brigades I et IV
formeront l'infanterie de la division cle manoeuvre et prendront part aux
deux jours de manoeuvres contre le IIe Corps d'armöe.

« On doit exercer la troupe lexercice forme!) döjä le jour d'entree,
möme si l'on n'y peut consacrer que peu de temps », dit le Plan d'ins-
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Iruction; ailleurs il s'exprime comme suit sur le röle des chefs de section :

« Ils font röpeter la connaissance de l'arnie par les sous-officiers, et leur
font aussi preparer la troupe pour le tir. Pour le resle, ils instruisent
eux-memes la section reunie. » II est donc indispensable que les officiers
se pröparent ä fond, car c'est ä eux seuls, en röalitö, qu'incombera la
täche de reprendre la troupe et de l'exercer; dans les rögiments oü l'on
debutera par les exercices de regiment, on ne pourra möme disposer,
pour ce travail, que des quelques instants qui resteront ä la fin du jour
de mobilisation ; le lendemain il faudra döjä prendre part ä des manoeuvres
combinees.

Pendant de longues annöes, Ies cours de repetition ont ötö tailles sur
un patron uniforme, qui en faisait comme une öcole de recrues en rac-
courci; ce n'est plus cela; c'est maintenant une nouvelle periode
d'instruction qui succede ä Töcole de recrues ou ä d'autres pöriodes du möme

genre. L'öcole de recrues a du former le soldat ä fond; il doit suffire alors

que le chef de section reprenne l'instruction du soldat, dans la section, et

lui redonne une bonne tenue militaire, l'amöne ä manier correctement son
fusil et lui fasse prendre « un pas allongö ä l'allure röglementaire. »

Cette möthode impose ä l'officier une responsabilitö ä laquelle il doit
songer d'avance : une preparation individuelle complöte, avant le service,
est indispensable pour qu'il puisse en porter Ie poids honorablement. II
n'aura plus la ressource de se reposer sur l'intervention ou les conseils
d'un officier-instructeur; il n'en aura pas ä sa portee. Un officier-instructeur
supörieur ä l'ötat-major de chaque regiment et un officier-instructeur ä

chaque bataillon, seront lä pour regarder et pour observer; toute leur
Intervention, sauf ce qui est prövu au chiffre 2, 4° alinea du röglement
d'exercice, consistera ä faire part chaque jour, au commandant, cles

observations qu'ils auront faites ; et voilä tout. II est bien dit que les commandants

pourront leur demander de donner aux officiers, sur tel ou tel sujet,
un enseignement spöcial; mais cet enseignement ne pourra, en aucun cas,

remplacer la preparation prealable de l'officier. Celui-ci doit s'en bien

penetrer s'il ne veut s'exposer ä ötre rappele, l'annee suivante, ä une
ecole de recrues, pour retablir une instruction dont il aura montre
l'insuffisance, ou ä se faire relever de son commandement.

Voilä ce qu'il m'a paru utile de rappeler clans cette chronique. Le Plan
d'instruction doit ötre maintenant entre les mains de tous les interesses;
il dit trös clairement quelle est la täche de chacun; personne ne pourra
alleguer une prötendue ignorance de ce qu'on exigera.

Je crois que cette methode nouvelle portera de bons fruits. Elle n'est

pas complötement inedite; dans certaines divisions eile a dejä öte appliquee

antörieurement avec une assez grande rigueur; mais eile n'est pas
encore entröe dans la chair et dans le sang; cela aussi arrivera, on peut

y compter.
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La möme Obligation s'impose, clans leur sphere, aux sous-officiers;
c'est aux commandants de compagnie qu'il incombe de les y rendre

attentifs; et s'ils ne se preparaient pas, cela aurait, pour eux aussi, des

consequences graves.

Le temps semble vouloir prouver ä Tövidence que le mois de mars
n'est pas une epoque favorable pour une öcole cle recrues d'infanterie.
L'annee est exceptionnelle, dit-on; j'en conviens. Toutefois, Tannee

derniöre, pour avoir öle moins rigoureux et moins neigeux, le temps n'a

guöre ötö favorable et. on a constate, dans la premiere öcole de recrues,
qui cependant n'avait commence que le 12 mars, des rösultats tout ä fait
insuffisants. Ce n'est dope pas absolument exceptionnel. D'ailleurs, le
mois de mars est gönöralement inconstant, les retours du froid, les bises

et les giboulöes y sont frequentes, toutes intemperies qui entravent d'une
maniöre bien sensible une instruction qui doit se faire essentiellement
dehors. Or, si dans son ecole de recrue, la recrue ne peut pas etre instruite
d fond, l'occasion ne se representera plus, le deficit subsistera durant
toutes les annees de service.

On n'a möme pas la ressource du travail en chambre ; les thöories

multipliöes auxquelles on a recours ne sont qu'un expödient pour employer
le temps. Et puis, Timpression qui reste dans l'esprit des jeunes soldats
est mauvaise ; ils prennent le service en degoüt, sont portes ä se plaindre
des gens el des choses, et emportent avec eux, sur Ies duretes du service

militaire, des idöes fächeuses que leurs recits propagent autour d'eux. Je

ne fais que mentionner les dangers que court la sante.
En Consultant le tableau des öcoles, on constate que de toutes les

armes, Tinfanterie est la moins bien partagöe ä ce point de vue. La
cavalerie, il est vrai, a cles ecoles de recrues en plein hiver; mais une
grande partie de son travail doit se faire au manöge; Teffectif peu
nombreux ne demande pour Tinstruction ä pied que des espaces restreints
que Ton peut trouver tout prös des casernes et, quant au service en

terrain, les hommes, montes sur leurs chevaux, souffrent bien moi.is que
des fantassins.

Abstraction faite des inconvönients personnels, que le service fait dans
des conditions metöorologiques defavorables entraine ä sa suite, le gros,
l'essentiel inconvenient est de compromettre une instruction qui ne se
donne qu'une fois, de laisser des lacunes qui ne se combleront pas, et
cela suffit pour que Ton soit fonde ä attirer l'attention sur ce point et ä

rechercher comment on y pourrait remedier.
Dans la session cles Chambres federales, qui vient de se clöturer, on a

discute un postulat invitant le Conseil federal ä rechercher comment on
pourrait faire des economies sur le budget militaire: prix d'unite, allocations
de vivres, röduetion du nombre des ecoles cle recrues, de 3 ä 2 par arron-
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•dissement, clans Tinfanterie, etc. A tout cela M. le conseiller federal Muller
a röpondu que des economies de ce genre ne se pouvaient pas faire, et
dl a donne de bonnes raisons ä l'appui de son dire.

On ne saurait nier qu'on ne pourrait pas reduire de 3 ä 2, par
arrondissement de division, le nombre des ecoles de recrues, sans porter un

grave prejudice ä Tinstruction; Ie personnel restant le möme Ies classes

deviennent trop nombreuses.

Mais, il serait possible d'avoir, dans chaque division, deux ecoles de

recrues parallöles et alors, tandis qu'actuellement l'inslruction des recrues
de Tinfanterie exige 3 X 54 162 jours, il n'en faudrait plus que
2 X 54 108. On pourrait ainsi retarder d'un mois au moins l'ouverture
de la premiöre öcole. Quand les places de tir ou la capacite des logements
se preteraient ä cet arrangement, on pourrait möme röduire le nombre
des ecoles ä 2, mais composer chaque öcole de 5 ou de 6 compagnies.

On pourrait objeeter que Tinconvönient de devoir commencer les ecoles
tle recrues tres töl ne se presente que les annees oü il y a des cours de

repetition, qu'il faut grouper aux mois d'aoüt et de septembre, et que cela

ne peut, par consöquent, arriver que tous les deux ans au plus. C'est vrai,
en partie; mais il y a encore tous les quatre ans les cours de repetition
de la landwehr Ier ban, en sorte que sur quatre annees il y en a tout juste
une clans laquelle il pourrait n'y avoir aucun cours cle repötition
d'infanterie, ä la condition qu'il n'y ait pas, cette annöe-lä, cle cours de

retardataires. Et puis si, pour retarder Tepoque des ecoles de recrues on fait

passer devant elles des cours de repetition, ce sont ceux-lä qui supportent

les inconvenients du mauvais temps.
Je crois qu'au point de vue de Tinstruction de notre infanterie il vaut

la peine d'ötudier cette question.

Je voudrais ajouter quelques notes ä ce que j'ai dit dans Ia chronique
du mois de fevrier des modifications apportöes au programme et aux
methodes pour l'enseignement du tir dai s les ecoles de recrues et dans les

cours de röpötition de Tinfanterie.

Les propositions de la commission ont ete approuvees par Ie Departement

militaire suisse, et le nouveau programme est maintenant entre les

mains cle tous les officiers qui y sont interesses.

Une chose cle nature ä ötonner, c'est que Ton fasse commencer ce tir
Ä la distance de 300 mötres, par des hommes n'ayant jamais tire auparavant

et auxquels il faut tout apprendre. II est certainement plus facile de

toucher une cible placee ä 200 mötres qu'une cible placöe ä 300 mötres.
II est vrai que notre fusil ötant regle pour le but en blanc ä 300 mötres,
il faut, pour tirer ä 200 mötres. munir la cible d'un point de mire auxiliaire.
Or, il y a un inconvenient ä enseigner ä des recrues qu'il faut viser
exaetement le point que Ton veut atteindre ef, pour le premier exercice

ir-oi 20
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qu'on leur fait faire, de choisir un cas anormal et cle leur faire viser
ailleurs (plus bas) que le point ä toucher.

Mais ne pourrait-on pas, sans rien changer au reglage du fusil, fabriquer
pour tirer ä une distance införieure au but en blanc (200 mötres par exemple),

des cartouches ä Charge plus faible et qui permettraient de prendre
pour point de mire Ie point ä atteindre. Je crois qu'il vaudrait la peine de
faire l'experience de cette möthode.

Durant la session des Chambres federales, des deputes ont escarmou-
cbö contre le Conseil .födöral et le Döpartement militaire ä propos des
crödits supplementaires et des fortifications. M. le conseiller föderal Muller
a öte amenö ä declarer dans ce debat qu'on se trompe quand on croit que
les fortifications sont l'enfant de prödilection du Döpartement qu'il
administre, etil a promis que les depenses cle ce chef prendraient fin. Tous les
amis de notre armöe de campagne ont enregistre cette döclaration avec
une satisfaction sans mölange. II est evident qu'on est alle beaucoup plus
loin qu'on ne le voulait, mais sur la voie de Tinconnu on ne s'arrete pas
quand on veut, ct il a bien fallu achever d'abord puis completer ce qui
etait commence. Une partie de cela a ötö fait au detriment de la popularitö

de Tarmee et Ton en est arrive ä proposer de lui reduire möme ses
vivres et certains de ses moyens d'instruction pour röaliser des
economies.

On ne reflechit peut-ötre pas que ces fortifications, pour lesquelles on
a depense tant d'argent, ue peuvent nous servir de rien sans une bonne
armöe de campagne, bien outillee et instruite äfond; tandis que notre
armöe pourrait nous sauver, en cas de complications, sans fortifications;
sans, du moins, cet appareil grandiose et coüteux qui pourrait, et ce ne
serait pas le moindre de ses mefaits, immobiliser uno partie des forces
de notre armöe cle campagne.

On renoncera donc sans doute ä Texecution d'un programme grandiose

pour etendre encore les travaux de defense dans la vallee du Rhone et

pour le Simplon, on se bornera au strict nöcessaire. Et ce sera tant
mieux.

* *

J'ai appris avec infiniment de plaisir qu'ä Neuchätel-Ville la Societe des
sous-officiers avait entrepris, cette annöe, un essai d'organisation de

Tinstruction militaire preparatoire volontaire pour les jeunes gens de 17 ä 19

ans. A l'occasion des deux derniers rapports de gestion du Döpartement
militaire suisse, j'avais demande si la Suisse romande resterait obstinö-
ment en dehors du mouvement et je constate qu'enfin, apres Fribourg-
Ville, Neuchätel-Ville s'y engage; on me dit que la Sociötö des sous-officiers
cle Genöve s'appröte ä imiter celle de Neuchätel, et je sais qu'ä Lausanne
le Comite de la Sociele des officiers a pris en consideration une proposi-
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tion qui lui a ete faite dans ce sens, et va reunir sa section en vue de

preparer Torganisation d'un cours pour lequel la Cooperation de la Societe

des sous-officiers lui est assuröe.

Tout cela est d'un trös bon augure.
A Neuchätel, les sous-officiers ont mis le cours, qui va commencer

sous la surveillance d'une commission d'officiers composöe pour 1901 du

colonel-brigadier Perrier, des lieutenants-colonels A. Gyger et E. Bonhöte
et du lieutenant Turin; le capitaine Apotheloz, instrueteur d'in'fanterie ä

la IIme division, dirige Tinstruction.
Une question toujours un peu difficile ä regier, celle des jours et heures

ä attribuer ä Tinstruction pour des gens, instrueteurs et eleves, ayant des

occupations civiles, n'a pas laisse que de soulever quelques difficultös.
On a fixe le travail de 6 h. ä 9 b. le dimanche malin et un jour de la
semaine de 8 b. ä 10 h. du soir. Or l'emploi du dimanche dans ce but menace,
parait-il, de soulever une protestation; cette möme raison aurait fait renoncer,

il y a quelques annees, des officiers neuchätelois auxquels on avait
demande d'organiser Tinstruction preparatoire, ä donner suite ä cette
demande.

II me parait toutefois que, dans le cas particulier, on peut concilier les
devoirs envers la patrie ct le respect du dimanche sans enfreindre les lois
divines et humaines.

J'ai sous les yeux le rapport au Departement militaire suisse sur
Tinstruction militaire volontaire dans le canton de Zurich, oü eile se poursuit
depuis une vingtaine d'annees, et ce rapport constate les progrös accomplis

et les services que rend cette instruction. Certes il faut du devouement

aux hommes qui s'adonnent ä cette täche, sans autre perspective
de röcompense que la satisfaction du service rendu ä la patrie et du

devoir accompli.
En 1900, le nombre des partieipants ä Tinstruction preparatoire ä Zurich

s'est eleve ä 1607.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Formation nouvelle. — Une question de cabinet. — Manceuvres d'attaque contre
des positions fortifiees de campagne. — L'artillerie ä pied. — Traditions
regimentaires. — Un discours. — Les mannequins de TExposition. — Chez

les artificiers. — A la Sociötö militaire de Berlin. — Bibliographie.

Le 28 mars on a publie les mutations dans l'organisation et la formation

de l'armee qui sont la consequence du budget militaire de l'Empire

pour 1901 votö par le Reichstag. Deux dates sont ä considerer pour l'entröe

en vigueur des diverses dispositions: le ler avril et le ler octobre.
Pour le ler avril, il ne s'agit que de quelques autorites. On a cree un
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commandant pour le nouveau camp d'instruction du V[e corps d'armee, ä

Neuhammer, prös de Sagan, en Silesie; une section d'essais pour les

troupes de Communications; un senat scientifique pour TAcademie
Empereur-Guillaume, destinöe ä la pröparation des officiers de santö ou mödecins

militaires. On regrette la chaire de balistique ä l'Ecole polytechnique
supprimee par le Reichstag.

Les nouvelles formations de troupes s'accomphront le ler octobre. On

creera definitivement cinq sections de mitrailleuses Maxim, savoir : la section

de la garde (Potsdam), la section N° 1 (Orteisburg), Nos 2 et 3

(Bitsch), N° 4 (Culm, ville situee sur la Vistule). Chaque section est attachöe

ä un bataillon de chasseurs (voir livraison de janvier, p. 53).

Pour les chasseurs ä cheval (Meldereiter), on a introduit un numerotage

en rapport jusqu'ä un certain point avec les numöros des corps d'armee

: No 1 (Ier corps), N°s 7( 14; \t>, 17 (VIIe, XIVe, XVe, XVIIe corps),
Nos 10 et 11 (XIe). Les cinq nouveaux escadrons du Ve corps, clont je
vous ai parle plusieurs fois, forment les Nos 2, 3, 4, 5 et 6. Naturellement,
l'escadron de la Garde conservera sa denomination de « Garde Jäger zu
Pferde ».

Comme vous le remarquerez, il y a des lacunes clans la sörie des

chiffres, lacunes provenant cles formations encore ä creer. Aussi bien,
les cinq escadrons de Posen ne resteront-ils pas toujours au Ve corps, ni
les deux du XIe a ce dernier. Quand on se sera arrange avec le Reichstag,
chaque corps d'armee aura son escadron et nous nous debrouillerons avec
le numörotage.

Le rögiment d'artillerie ä pied N° 13, de creation nouvelle, aura son
quartier ä Ulm, oü le ler bataillon existe dejä. Le 2» bataü'on sera formö
le ler octobre ä Alt-Breisach (avec une compagnie ä Neu-Breisach). Le
ler bataillon du rögiment N° 14, qui oecupe dans ce moment les deux
Breisach, sera transfere provisoirement ä Strasbourg, en attendant de

tenir garnison plus tard dans les nouveaux forts d'arret tle Molsheim et
Mutzig « Feste Kaiser Wilhelm II » actuellement en construetion. Le
bataillon de pionniers N° 11, ä Mayence, qui, lors de la formation du XVIHe

corps d'armee ötait venu du XIe, sera restitue ä ce corps; il prendia
garnison ä Münden, sur le \\ eser, et sera remplace ä Mayence par le nouveau
bataillon No 21.

Nos aerostiers, augmentes d'une 2e compagnie, deviendront le «

bataillon d'aerostiers » ; ils auront une section attelöe. Le 25« bataillon du
train, ä Darmstadt, se completera par une 3e compagnie.

L'ötat de la cavalerie comportera quelques modifications. On distin-
guera un effectif renforce, pour dix rögiments et un effectif reduit, pour
soixante-deux regiments prussiens. Le rögiment des gardes du corps et
les escadrons de chasseurs ä cheval beneficieront d'un effectif spöcial :

1 capitaine, 4 lieutenants, 135 hommes (sous-officiers compris) et 132
chevaux.
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L'effectif d'une section cle mitrailleuses Maxim sera de 1 capitaine,
2 lieutenants, 9 sous-officiers, 57 simples solclats, 1 ouvrier, 16 chevaux
de timon, 18 chevaux de devant ou de röserve, 9 chevaux do selle. Les
sections ne comptant que 6 machines ä 4 chevaux de trait, il resulte des

chiffres qu'il y aura deux caissons atteles.
Effectif du bataillon. d'aerostiers ; 1 officier superieur, commandant;

2 capitaines-professeurs, 2 capitaines chefs de compagnie, 2 lieutenants en

premier; 5 lieutenants, 1 medecin, 37 sous-officiers, 259 hommes, 3

ouvriers, 1 aspirant-tresorier, 2 sous-officiers de santö. Section attelee :

1 lieutenant en premier, 7 sous-officiers, 30 hommes, 1 ouvrier, 14

chevaux de seile, 44 chevaux de trait.
Le ler avril a ötö ouverte ä Treptow a. d. Rega une nouvelle ecole de

sous-officiers. Nous en possedons maintenant sept, et huit ecoles
preparatoires, plus une öcole en Saxe et une en Baviöre, avec, Tune et Tautre,
leur öcole preparatoire.

Pour Tinstruction du personnel des mitrailleuses Maxim, il a ötö decide

que Ies recrues seraient vcrsees dans les bataillons de chasseurs.
L'instruction des compagnies etant achevöe, on triera les soldtts paraissant
aptes pour les sections. Quant aux conducteurs, ils seront preleves sur
les conducteurs des batteries de campagne.'

Nous possedons maintenant trois modeles de telömötres : le petit
modöle 1899; le grand modöle Bükel, et le grand tölömötre Hahn. — Pour le

detail, rien qui ne soit connu.

Encore une innovation. Elle ötait röservöe au nouveau siöcle, et vous
montrera que quand on parle des minuties de Tarmee allemande on ne
dit rien de trop. Les cabinets d'aisance pour les soldats (si Ton peut les
dönommer ainsi), seront dotes de papier!! En Prusse, pays d'economie
proverbiale, on avait adrnis jusqu'ici que cette question d'ordre intörieur
pouvait ötre röglöe par les unitös. Celles-ci devaient disposer d'assez de

papier ce rebut pour approvisionner gratuitement leur monde. Exceptionnellement,

elles ötaient autorisees ä faire les achats necessaires jusqu'ä
coneurrence de 5 grammes de papier par jour et par töte, si j'ose m'expri-
mer ainsi.

*

L'ordre pour les manoeuvres d'attaque de positions de campagne
fortifiees vient d'etre publie. Le IIe corps d'armee (Pomeranie) exöcutera
des manoeuvres avec tir ä blanc, tandis qu'un bat'aillon d'obusiers lourds
de campagne du 13e bataillon d'artillerie ä pied, complete, en cas de

nöcessitö, par le 10e regiment, prendra part aux manceuvres d'attaque du
XUIe corps d'armee avec tir reel. Vous ne serez pas trop loin du thöätre
de la guerre. Ce sera. le Wurtemberg. Les obusiers lögers de Tartillerie
de campagne y seront appelös ä reparer la defaite de Munster.
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Encore une preuve de la faveur dont jouit chez nous depuis quelque
temps Tartillerie ä pied. Les bouches ä feu porteront ä Tavenir les em-
blömes et inscriptions qui etaient jusqu'ici le privilöge de Tartillerie de

campagne, savoir le chiffre royal avec les mots Ultima ratio regis et un
aigle entoure de la devise Pro gloria et patria. L'ordre accordant ce
privilöge s'etend aux piöces adoptees par le döeret du 3 juillet 1899. Quelles
sont-elles Nul n'en sait rien. Le secret n'est pas leve.

* '
«

Vous savez que Tempereur tient beaucoup ä conserver aux rögiments
leurs traditions. C'est ainsi, — je vous Tai dit en son temps, — qu'il a

transförö les traditions des anciens regiments du Hanovre, supprimes en
1866, aux nouveaux rögiments prussiens cröes postörieurement dans cette
province annexee. Or, pendant le siöge de Gibraltar par les Espagnols en

1779/1783, deux compagnies de TElectorat de Hanovre partieipörent ä la
defense par les Anglais de cette formidable forteresse, sous le commandement.

du celöbre lord Elliot. Le roi d'Angleterre fut, comme on sait,
electeur puis roi de Hanovre, cela dös 1714 ä 1837, annöe de l'avönemeit
au tröne de la reine Victoria.

A leur retour, ces deux compagnies regurent comme signe distinetif un
ruban avec l'inscription « Gibraltar ». Cetle distinetion fut supprimee au
für et ä mesure du döcös des partieipants ä la defense. L'empereur vient
de ressusciter ce ruban. II en a gratifie trois corps de troupes, les
rögiments d'infanterie 73 et 79, et le bataillon de chasseurs 10. Ce ruban, de

couleur bleue, est portö au bras droit, mais seulement par les grades
införieurs, non par les officiers. Celte decision est vöritablement exagöröe.
L'armee hanovrienne elle-möme n'a plus portö ce ruban pendant le XIX1-

siöcle.

Le rögiment cles fusiliers de la garde a celebre le 30 mars son 75e

anniversaire. II fut eröö en 1826 sous le nom de Garde-Reserve Infanterie
(Landwehr) Regiment. Sa dösignation actuelle date de 1860, oü il fut
renforce d'un 3e bataillon.

Ce regiment porte le sobriquet de « Hanneton ». II lui fut donnö des les

premiers temps de son existence. Un de ses bataillons tenait garnison ä

Potsdam, Tautre ä Spandau. Chaque annöe, au mois de mai, le bataillon
de Spandau venait ä Potsdam pour les exercices de rögiment, et les bons

bourgeois de la ville de s'ecrier: Voici les Mai-Käfer. Le nom leur en est
restö. Aprös les campagnes de 1866 et de 1870/71, oü ils recueillirent de

nombreux lauriers, ce surnom est devenu un titre de gloire; les soldats
du regiment en sont trös fters. La deuxiöme edition de l'historique de ce

corps a ötö publiee ä l'occasion du jubile.
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Vous ötes au courant de l'incident qui a marquö Tinauguration de la

nouvelle caserne des grenadiers de la garde Empereur Alexandre de Russie.

Le telögraphe Ta signale dans loutes les directions de la rose des

vents. Sans doute, les expressions dont s'est servi TEmpereur ont ötö un

peu fortes. Mais suggeröe par l'attentat de Bröme, il ne faut pas en faire

grand cas. Je n'ai pas remarquö que ia population de Berlin lui en garde

rancune, au moins si Ton en juge par Taccueil qu'elle fait ä l'Empereur
dans ses sorties. II faut tenir compte de la nature impulsive du monarque,
cpü ne pöse pas chaeune de ses paroles.

Tous les visiteurs de l'exposition de Paris se souviennent des mannequins

deposös au Palais des armees de terre et de mer. Ils reprösentaient
Ies uniformes de Tarmöe allemande de 1689 ä 1863. Ces groupes, bien
disposes, firent Tadniiration de toutes les nations. Ils seront conserves.
On a commence ä les ranger dans l'arsenal de Berlin au premier ötage,
dans Ia « Ruhmeshalle ». On y ajoutera quelques mannequins reprösen-
tant l'öpoque moderne. A Paris, on avait övite Texhibition des uniformes
des trois dernieres guerres afin d'epargner la suseeptibilite de la nation

qui nous avait invites ä participer ä son oeuvre de civilisation.
Les trophöes de Chine dont je vous ai parle en janvier ont disparu de

l'arsenal; ils ont ötö transförös au Musöe de la marine ä Kiel. C'est, en

effet, la marine qui s'en est emparee aux forts de Takoii.

Je ne vous parlerai pas en detail de la triste affaire de Mörschingen,
d'ailleurs bien connue. Elle n'est pas encore terminee, le condamne, lieutenant

en premier, a annonce qu'il interjetait appel au tribunal militaire
supröme.

Les journaux ont fait observer que le söjour prolongö dans les tristes
petites garnisons de la frontiöre ötait fait, pour depraver les qualites
intellectuelles et morales des officiers. Ce n'est pas une excuse du crime,
mais il serait öquitable cependant de faire cle temps en temps une
relöve des regiments, comme dans Tarmee frangaise. Je suis convaincu

que cette idee sera prise on consideration.

On annonce un changement dans la Situation de notre corps d'artifi-
¦ciers. Les officiers et les sous-officiers qui, personnellement, dependaient
de Tinspection generale de Tartillerie ä pied, ressortiront ä Tavenir de la

« Feldzeugrneisterei », sorte d'inspection gönörale du materiel de guerre.
Jusqu'ici les officiers du corps avaient un uniforme spöcial, tandis que
les maitres artificiers et les artificiers portaient l'uniforme des rögiments
auxquels ils appartenaient. Dorenavant ces derniers auront le möme
uniforme que les officiers du corps, naturellement avec les insignes distinc-
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tifs des sous-offieiers. — Pour leurs appointements et Thabillement, ils

seront traites comme les employes. La position sociale des niaitres-artifi-
ciers et cles artificiers sera sensiblement amelioree.

Le major-general v. Bernhardi, fort connu et appröciö en Suisse,
depuis quelques annees chef de la section historique I au grand ötat-major
gönerai, a tenu une conförence ä la Societe militaire de Berlin sur le

thöme: Weiterentwicklung der deutschen Wehrkraft ». Le Militär-Wochenblatt

en a publie un resume qui a ötö fort remarque. Cette illustre
societe, dont les seances sont souvent honorees par la presence de Tempereur,

s'est toujours distinguöe par des conförences marquöes au coin de

Toriginalitö. Les thömes sont trös varies et les orateurs appartiennent
aussi bien aux grades införieurs qu'aux superieurs.

Apres une introduetion gönörale, Bernhardi a parle des points de vue

politiques sous lesquels il esl absolument indique d'envisager la conservation

et le renforcement de notre puissance militaire. Les lois generales de

la guerre et les täches dövolues ä Tempire allemand par son developpement

historique luiimposent de developper notre puissance militaire dans

le sens offensif. L'orateur a donc discute les prineipes d'aprös lesquels la

flotte et la defense du territoire doivent etre completes; il faut parfaire
egalement Torganisation de Tarmee de terre. Les decisions doivent ötre
basöes sur les experiences de la guerre franco-allemande. Elle a prouve
qu'il ötail indispensable cle donner ä Tinfanterie une valeur tactique la

plus baute possible, d'augmenter la cavalerie, de developper les trains
d'une maniöre correspondant aux exigences actuelles, de teile fagon

que Tarmee soit assuree de pouvoir consacrer toute sa force ä Texecution
de ses Operations. A ce propos, je vous rappelle Toeuvre eminente dir
conförencier parue en 1899 : « Notre cavalerie dans la prochaine guerre.
Considerations sur son emploi, son Organisation et son instruction.» La -Reime

militaire suisse en a parle dans son volume de 1899. L'idöal de Bernhardi
est une cavalerie parfaitement dressee au service cle Tinfanterie et de

Tartillerie, et ayant autant de valeur comme arme ä pied que comme arme ä

cheval. Ce livre a öte fort remarquö dans les milieux militaires de

TAllemagne et des pays etrangers.
Les orateurs de la sociötö militaire parlent motu proprio et leurs-

idöes ne coiucident pas necessairement avec celles des autorites
supörieures de Tarmee. Neanmoins notre presse progressiste a öventö dans le
discours de Bernhardt Tavertissement d'un futur projet militaire. Rien de
plus insipide que ces presomptions.

*

Les mutations du mois passe n'ont pas d'importance pour vous. Peut-
ötre vous plaira-t-il de savoir qu'il y a eu un changement dans la 4e sec-
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tion du grand ötat-major — forteresses ötrangöres.— Le colonel Dettlinger,
dömissionnaire, aöte remplace par Je colonel Deines, chef d'ötat-major de

Tinspection generale de Tartillerie ä pied, dont le successeur est le colonel

Lipinski cle la möme arme, autrefois au ministöre de la guerre.

Encore deux mots de bibliographie. Sous peu paraitra une oeuvre
importante de la section historique II (general de Lesczinki): La guerre de

Sept ans elaboree par le grand ötat-major general. Le premier volume,
Pirna et Lobowit: (1756), vient d'ötre termine. Les deux guerres de Silesie
ont paru, la premiöre (1740-42) en 1890-93, la deuxieme (1744-45) en 1895.

La guerre de Sept ans est une oeuvre des plus difficiles, car il n'est pas
possible de se servir des archives russes. Au contraire, l'Autriche et
möme la France ont ötö fort prevenantes.

Je cite encore: La tactique et la conduite des troupes d'apres des exemples.

Le volume debute par une premiere partie consacree ä la « Tactique
formelle. » L'ceuvre est deslinöe aux troupes et aux ölöves preparant
leurs examens ainsi qu'aux travaux d'hiver. L'auteur est Koppentedt,
capitaine et professeur ä Töcole militaire de Potsdam.

A noter la dömission du lieutenant-colonel Schnackenburg, directeur
des Jahrbücher für die deutscne Armee und Marine, pour raisons de sante.
Son successeur est le general Keim, une autoritö en matiöre de tactique
de Tinfanterie.

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

La röforme militaire. — Constructions navales.

M. Brodrick, le secretaire d'Etat pour la guerre, a recemment fait part
des details du projet du gouvernement. sur Tavenir de Tarmöe anglaise.
Les reformes promises porteront principalement sur les points suivants :

Reorganisation du systöme du commandement de fagon ä avoir toujours
trois corps d'armee (120 000 hommes) pröts ä partir, ä cötö d'une armöe
süffisante pour la döfense du pays. Dans ce but, la Grande-Bretagne
sera divisee en six districts de corps d'armee, comme suit :

ler corps d'armee, ä Aldershot;
2e » ä Salis bury-Plain;
3e » en blande ;

4e » ä Colchester;
5e » ä York;
0e » en Ecosse.

Chaque corps d'armöe sera pourvu de cavalerie et d'artillerie, de ses

services d'approvisionnement et de transport et sera commande par les

chefs qui les conduiraient en temps de guerre.
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Le but de ce projet est de centraliser la responsabilitö et de decentra-
liser Tadministration.

Soixante bataillons de volontaires et de la milice choisis avec soin, dans
des conditions particuliöres, subiront un entrainement special avec les

troupes röguliöres. Un certain nombre de canons de campagne seront
dölivrös aux volontaires et ä la milice. Ces bataillons speciaux seront incorpores

dans les trois premiers corps d'armöe.
Dans l'intention d'allöger Tarmee de quelques-uns de ses services de

garnisons coloniales, on formera huit bataillons de garnison, composes
d'hommes faisant de 12 ä 14 ans de service et äges de moins de 40 ans,

auxquels on elevera la paie.
On essayera d'encourager la milice par une paie supplementaire de

3 pences par jour; on etablira une röserve de la milice et on supprimera
la reserve actuelle.

Sous la denomination de « Imperial Yeomanry », on recrutera un certain

nombre de jeunes gens exerces, qu'on habillera en « khaki » et qu'on
munira d'un fusil court avec baionnette.

Ainsi, d'aprös les propositions de M. Brodrick, on ajoutera ä Tarmee:
Troupes röguliöres 11,500 hommes
Milice exercee 50,000 »

Yeomen exerces 25,000 »

Volontaires exerces 40,000 »

Cela coütera 2 millions de livres Sterling. La defense du pays se

composera de 680 000 hommes, comme il est indique ci-dessous :

Troupes röguliöres 155,000
Reserve 100,000

Milice 150,000

Yeomanry 25,000

Volontaires 250,000

Le projet de M. Brodrick a ötö grandement approuve par presque tous
(es journaux anglais, et, en fait, cette espöce de service militaire obligatoire,

sous une forme modifiee, est, sur le papier, un projet qui en vaut
bien un autre. On peut cependant se demander comment on obtiendra en

temps de paix un si grand nombre d'hommes quand le gouvernement ne

sait absolument plus oü trouver les renforts que necessite la presente
guerre. On doit vivement redouter que la methode actuelle, qui consiste ä

donner 5 shellings par jour ä des recrues sans experience (pour faciliter
le recrutement de la Yeomanry), et 1 shelling seulement au soldat regulier,

n'influence fortement le recrutement futur. Les jeunes gens preföre-
ront naturellement etre exempts de service, puis s'enröler en temps de

guerre comme homme non exerce pour recevoir 5 shellings par jour; ils
le pröfereront ä la monotonie de la vie militaire, au service dans les

casernes pendant des annees avec une solde de 1 shelling par jour.
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Le projet de M. Brodrick nous parait etre trop ou trop peu. Trop, si

notre marine est capable de repousser toute invasion et de proteger notre

commerce; trop peu, absolument insuffisante et sans valeur, si Ton ne

peut pas se fier ä notre marine pour remplir les conditions que nous
venons d'indiquer. On ne peut trouver le nombre d'hommes necessaire que
de deux maniöres :

lo Par le service obligatoire de la milice;
2o En tenant compte de la valeur du travail,

c'est-ä-dire en offrant une remuneration correspondant au salaire qu'ob-
tient un homme dans les conditions variables de Texistence.

On peut deduire du discours de M. Brodrick ä la Chambre des communes

sur les reformes ä apporter ä Tarmöe, que c'est bien lä sa propre
opinion; il laisse entendre que ces reformes seules tiennent le pays öloigne

cle la conscription, avec laquelle, du reste, il se reconciliera, si le-
nombre d'hommes ne doit pas continuer ä augmenter.

A la Chambre des Lords, Lord Selbourne indique que, dans Tannee

budgötaire qui s'ouvre, TAmirautö propose les constructions suivantes •'

3 cuirasses,
6 croiseurs cuirasses,
3 croiseurs de 3e classe,

10 contre-torpilleurs,
5 torpilleurs,
2 sloops,
5 sous-marins (modöle 1900).

Deux cuirassös, un croiseur cuirasse et deux sloops seront construits
dans les Docks royaux; pour le reste, on conclura des contrats avec des

particuliers.
L'allocation totale qu'on demande pour les nouvelles constructions est

de 9 803 256 livres Sterlings dont 8 466 406 liv. st. seront destinees ä

perfectionner jusqu'au plu^i au point les navires en construetion, et ä travailler

aux sous-marins. 537 850 liv. st. serviront ä mettre en chantier Ies

navires additionuels ä commencer. Le but que Ton se propose par cette

repartition des fonds est d'aetiver le plus possible les constructions döjä

entreprises et d'entreprendre les nouvelles de teile fagon que la plus

grande partie du travail se fasse dans les annees 1902 et 1903.

On a approuve un nouveau canon de 7,5 pouces, dont les essais avaient
ötö satisfaisants.
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Essais d'alimentation de la troupe avec du sucre. — Nouveaux degrös des

ordres Leopold et Frangois-Josef. — Ecoles militaires et öcoles bourgeoises.
— Les batteries d'essais du nouveau materiel d'artillerie de campagne. —
Canons de gros calibre en acier fabriques en Autriche. — Acquisition d'au-
tomobiles. — Nationalites de Tarmee austro-hongroise.

Pendant Tannöe öcoulee, on a fait, dans le XIe corps, des essais

d'alimentation de la troupe avec du sucre. Une ration supplementaire de

30 gr. cle sucre par homme ötait distribuee chaque jour ä certains deta-

ments, tandis que d'autres ne la recevaient pas.
Des experiences comparatives faites par les medecins, il est rösulte

que le sucre exerce incontestablement une heureuse influence sur
l'organisme. Son emploi regulier augmente le poids du corps et developpe les

muscles et les forces en gönörcd.
Sans doute, il ne saurait ötre question, pour le moment du moins,

d'ölever la ration de reserve de Sucre, qui est normalement de 25 gr. par
jour et par homme; toutefois, on pourra recourir ä cette mesure, toutes
les fois qu'il s'agira de fortifier les troupes en vue de les preparer ä sup-
porter des fatigues spöciales et prolongees.

— La Wiener Zeitung — feuille officielle — publie dans son numero du

28 fevrier deux rescrits imperiaux, ordonnant la creation de nouveaux
degres des ordres de Leopold et de Frangois-Josef. Le degre superieur
actuel de Tordre de Löopold, la grand'croix, sera divise dorenavant en

deux echelons. Le plus ölevö conservera l'ancienne designation de grand'croix,

tandis que le second prendra le nom d' « ordre de Leopold Ire classe »

et sera internale entre la grand'croix et la croix de commandeur, degre
inferieur de Tordre.

De meme pour Tordre de Frangois-Josef. Entre la croix de commandeur

et celle de Chevalier — 2e et 3e degres de Tordre — on introduit une
nouvelle classe : la « croix d'officier. »

Les insignes pour les dignitaires de Tordre nouvellement cree de Leopold

Ire classe se composeront de la croix de Chevalier de cet ordre,
suspendue ä Textrömitö d'une echarpe rouge et blanche de 90 mm. de

largeur, passee de Töpaule droite ä la hanche gauche et d'une ötoile ä

huit rayons portee sur la poitrine, du cötö gauche.
La nouvelle « croix d'officier » de Tordre de Frangois-Josef est en or,

octangulaire et se portera sans echarpe, simplement accrochee au cöte
gauche de la poitrine.

— J'ai döjä eu, ä plusieurs reprises, l'occasion de vous entretenir des
reformes introduites ou poursuivies en Autriche-Hongrie dans le domaine
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de Tinstruction des cadets et des aspirants-officiers. Vos lecteurs savent

qu'ä dater de Tannöe scolaire actuelle, les programmes des ecoles reales

militaires seront complötement assimilös ä ceux des ecoles reales civiles,
en sorte qu'il y aura equivalence absolue entre la maturitö militaire et la

maturitö civile.
Tout derniörement, le ministre de la guerre. s'est adresse aux commissions

scolaires d'arrondissement ä Teffet de leur demander s'il n'y aurait

pas possibilite d'ajouter une nouvelle classe aux ecoles bourgeoises
primaires, c'ef t-ä-dire d'en faire quatre au lieu des trois qui y existent
actuellement, afin de faciliter aux eleves sortant de ces ecoles Tentree

dans les ecoles de cadets.
On doit malheureusement reconnaitre que les gymases et les ecoles reales

civiles deversent dans les ecoles de cadets un contingent d'ölöves dont
le zele et les aptitudes laissent souvent ä desirer. II y a lä un certain nombre

de jeunes gens qui passent d'une öcole ä Tautre parce qu'ils ont
echoue aux examens. D'autre part, les öcoles bourgeoises fourniraient
aux ecoles de cadets un certain contingent d'öleves physiquement bien

developpös, car alors on pourrait compter sur l'element campagnard
reprösente dans les classes cles petites villes et des villages.

II serait donc trös desirable que le programme des öcoles bourgeoises
füt elargi, de fagon que les ölöves puissent, au sortir de leurs classes,
satisfaire aux conditions' exigöes pour l'admission dans les ecoles de

cadets. On ne peut. en effet, songer ä rabaisser le niveau d'inslruclion de

ces derniers ötablissements; d'ailleurs, il n'en est pas question.
II y aurait avantage pour les deux parties — Tarmöe et les ecoles

bourgeoises — ä ce que Ton püt passer directement cle ces öcoles dans Celles

des cadets.
L'armee en profiterait, en ce que les ecoles de cadets reeevraient un

contingent d'ölöves meilleurs, taut physiquement que moralement, et les
ecoles bourgeoises n'y perdraient rien non plus, car elles conserveraient
tous les jeunes gens, gönöralement vigoureux et bien doues, qui ont
l'intention de se vouer ä la carriere militaire et qui, pour ce motif, se pres-
sent, aujourd'hui, exclusivement dans les ecoles moyennes.

II serait indispensable que les ötablissements d'instruction militaire
soient plus frequentös. Les statistiques aecusent une diminution constante

de leurs effectifs. Ainsi TAcademie Marie-Theröse, pour Tinfanterie
et la cavalerie, avait encore, il y a deux ans, 450 pensiounaires. Au döbut
de Tannöe scolaire 1899-1900 ce chiffre ötait tombe ä 304, et cette annöe
TAcademie ne compte plus que 288 ölöves. De möme, TAcademie technique

possödait, il y a deux ans, 218 ölöves, Tannöe derniöre 197 et cette
annee seulement 177. Ces diminutions frappantes ne s'expliquent qu'en
partie par la transformation de TAcademie Ludovica en une veritable
Academie honved, dans laquelle ne sont admis aujourd'hui — de meme
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que dans les deux autres Acadömies — que les ölöves sortis dela classe

superieure d'une öcole moyenne et non plus, comme autrefois, ceux ayant
passö simplement par une ecole bourgeoise organisöe.

Par les details qui precedent, empruntes ä la Heererzeitung, on peut se
convaincre que Tadministration mililaire a parfaitement raison de prendre
des mesures tendant ä accroitre la fröquentation des öcoles de cadets et
ä favoriser le recrutement des officiers.

— Bien que Tepoque des sessions des «delegations» ne soit pas encore
fixee, la nomination des membres qui la composent a derniörement remis
en discussion le nouvel armement et la reorganisation de Tartillerie de

campagne.
On est ä peu prös certain que le projet de budget militaire pour 1902

comprendra un premier credit pour l'acquisition d'un nouveau matöriel de

campagne et de montagne. Le coüt total des 3000 canons environ qui
nous sont nöcessaires, s'ölevera ä prös de 100 millions de couronnes, si
Ton prend pour base de calcul les chiffres de votre pays, oü environ 500

canons de campagne sont estimes devoir coüter 17 millions de francs.
La röorganisation de Tartillerie entrainera une augmentation de Teffectif

en officiers, en hommes et en chevaux et aura pour consequence de grever
le budget d'une fagon permanente. II n'est pas possible de prevoir encore,
möme approximativement, quelle sera Taggravation des charges qui en

rösultera, les prineipes gönöraux de la röorganisation n'ötant pas encore
connus.

Bien jusqu'ici n'a ötö döcide definitivement quant au materiel lui-
möme : metal de la bouche ä feu et genre d'affüt. On espöre cependant

que les essais seront terminös ä la fin de cet automne et que la fabrication

en grand pourra commencer en 1902. On sait cependant que les
bouches ä feu des batteries d'essais sont en bronze forge1, sorte de bronze-
acier, travaille ä chaud au moyen de puissantes presses, d'apres le

procede du directeur des arsenaux d'artillerie de Vienne 2. Malgre les

excellentes proprietes qu'on reconnait partout ä l'acier forge, lequel
döpasse en tenacite celles de Tacier-nickel, et qui est presque equivalent en
resistance et ölasticitö, onconsidöre volontiers, ä Tetranger, nos artilleurs
comme arrierös —¦ et comme appartenant encore ä Tage de bronze — en

eonservant ä leur seul pays ce metal pourla fabrication des bouches ä

feu, tandis que tous les autres Etats ont adopte l'acier.
Aussi longtemps que la question du mötal ne sera pas definitivement

tranchöe, il est probable que les partisans de l'acier continueront ä deni-

grer le bronze. II est fort possible du reste que d'autres pays soient
disposes ä accepter le bronze forge s'ils etaient ä möme de le produire;

1 Voir Revue mililaire suisse, janvier 1901, page 58.

8 Voir la note page 823 de la Revue militaire suisse, decembre 1899.
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pourquoi l'Autriche, qui le possöde, devrait-elle Tabandonner? Dans l'idee
de rechercher le mötal le plus appropriö, on a essayö cependant aussi
les piöces en acier et on a entrepris, entre les deux metaux, des
expöriences comparatives. Derniörement encore chaeune des batteries d'essai
a etö dotee de deux bouches ä feu d'aeier des usines Skoda ä Pilsen ; en

outre, des essais sont en cours avec deux piöces Ehrhardt.
Le second point important non encore fixe jusqu'ici, est celui de Taffut

dont le problöme est aussi difficile ä resoudre aujourd'hui qu'il ötait simple

autre fois. D'aprös la Beichswehr, les piöces des batteries d'essai ont
des affüts rigides, en acier, avec böche ä ressort ä rabattement, d'un
Systeme semblable ä ce que nous avons adapte en 1898 ä notre ancien
materiel de campagne, mais au lieu d'un frein ä l'afl'üt, les piöces sont pourvues

d'un frein ä corde, comme dans le canon allemand de 7,7 cm. On

n'övite pas complötement, il est vrai, le soulövement de la piöce; il est

cependant moindre que dans la piöce allemande dont la böche n'est pas
pourvue de ressort.

La munition des batteries d'essai se compose du shrapnel, comme
projectile principal et d'obus ä öcrasite, Tun et Tautre avec fusees ä double
effet. Le projectile et la gargousse sont separös; la gargousse est en
laiton. Les projectiles sont paquetes dans des chässis en töle d'aeier et

arranges de teile fagon qu'en les enlevant du chässis on döcoiffe automa-
tiquement les fusöes. On peut voir par ces indications que ce type d'affüt
ressemble beaucoup ä celui de votre futur canon de campagne, modele
1901, auquel vous avez donnö la preference sur d'autres systömes, entre
autres sur le modöle Ehrhardt qu'on representait cependant comme « le
dernier cri » d'un canon ä tir rapide. A cet ögard, les appreciations de la
commission d'essai suisse sont d'un grand interöt; la commission ne s'est

pas laissee eblouir par les avantages de l'affüt tölescopique et par
Torganisation, originale d'ailleurs, du berceau et du frein hydraulique de la piöce
de Düsseldorf. Elle a repousse l'affüt Ehrhardt dans lequel on evite le
soulövement et par consequent le repointage et qui realise une grande
vitesse de tir. La decision de la Suisse sera trös commentee ä Tötranger;
on doit convenir que la vitesse de tir — qui ä certains ögards se trouve
un peu limitee, — ne doit pas ötre sacrifiöe ä la simplicite et ä un
fonetionnement assure de la piöce.

II est vrai que la decision de la commission rencontre des adversaires,
möme clans votre pays. La Nouvelle Presse libre ' traite, dans un long
article, la question du nouvel armement de Tartillerie de campagne en Suisse

et dit qu'il ne manque pas de voix dans votre pays pour critiquer le Message

du Conseil föderal. Cet article tend ä prouver que la Suisse a

toujours tenu le premier rang dans Ies questions d'armement et que, la

premiöre, eile s'est prononcee pour Tadoption du fusil Vetterli de 10,4 mm.,
1 Numero du 30 mars 1901.
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ä röpötition, ä une epoque (1869) oü dans les Etats voisins les personnes
autorisöes parlaient en faveur du chargement coup par coup et oü l'Italie
adoptait le möme Vetterli avec chargement ä un coup.

On a fait valoir, continue la Nouvelle Presse libre, clans les milieux les

plus compötents, des motifs serieux contre les affüts ä fleche elastique
et contre les constructions de Krupp oü ils sont appliquös. Au nombre cle

ses adversaires se trouve le colonel d'artillerie Affolter. Cet officier de-
montre que le materiel proposö n'est pas beaucoup superieur au
matöriel actuel cle 8,4 cm. et qu'en adoptant une piöce ä böche de crosse
elastique la Suisse court le risque de devoir, ä bref dölai, revenir ä une

piöce ä reeul sur Taffut.
Les officiers qui composent la commission d'essais n'öprouvent ä coup

sür pas ces hösitations. Neanmoins Tautoritö du colonel Affolter, professeur

de sciences militaires au Polytechnicum de Zürich, autrefois
commandant de Tartillerie aux fortifications du Gothard, leur donne un certain
poids et engageront peut-ötre le Conseil fedöral ä procurer de nouvelles
donnees pour öclairer la question (noch weiteres Material zur Klärung der

Frage zu verschaffen).
Bien que ces details vous soient sans doute archi-eonnus, j'ai pensö

que vous auriez quelque interöt ä voir l'impression produite ä Tölranger

par la publication du Message fedöral, et ä constater l'importance qu'on
attache aux expöriences et aux decisions de la Suisse.

Tandis que le bronze forge et l'acier se disputent le terrain pour Tartillerie

de campagne, l'acier rögne incontestablement en maitre dans les

piöces de gros calibre de Tartillerie de forteresse et dans celles de tous
les calibres de la marine. Nos usines Skoda ä Pilsenl ont reussi ä

construire, ces derniöres annees, des piöces de gros calibre, en acier, qui
nous permettent de nous affranchir complötement de Tetranger pour la
fourniture des canons de Tarmöe de terre et de la marine. Les resultats
du tir des recentes experiences exöcutöes avec un canon Skoda ä charge
rapide de 24 cm., de 40 calibres, ont ötö des plus favorables et ont fourni

un temoignage eclatant des capacites industrielles cle cette importante
usine. Ce canon de 24 cm. est destine ä notre marine de guerre qui pourra,
des maintenant, acheter dans le pays tous ses calibres de bouche ä feu

jusqu'ä 24 cm. La piöce, employee aux essais, a ötö soumise ä un tir de

trente coups charges en guerre ; apres cliaque coup, une inspection
minutieuse de Täme et une verification rigoureuse des autres principales
dimensions cle la bouche ä feu ont permis cle constater que la piece s'etait
admirablement comportee et n'avait donnö lieu ä aucune avarie, ni defor-
mations quelconques. Le mötal cle ce canon de 24 cm. ötait un acier-nickel

¦Voir Revue militaire suisse, aoüt 1899, page 339.
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provenant des grandes acieries de Witkowitz, qui, pour les plaques de

blindage de Ja marine de guerre, ont fait dejä une coneurrence redoutable
aux usines allemandes et anglaises.

Avant qu'on adopte definitivement ce 24 cm., une nouvelle seance de tir
doit avoir lieu dans notre port militaire de Pola et vers la fin d'avril, la
Commission de Tartillerie de marine se prononcera sur les livraisons
ultörieures de cetle piöce1.

Gomme suite ä ce que j'ai dit en janvier (page 59) sur les automobiles
employes aux transports militaires, on apprend que dernierement
Tadministration militaire a döcidö l'acquisition, ä titre d'essai, d'automobiles

pour le transport des personnes. On s'en servira aux prochaines grandes
manoeuvres conjointement aux transports de poids lourds fournis par
diverses maisons autrichiennes et qu'on y expörimentera.

En möme temps, on mettra aussi ä l'essai un automobile de dix
chevaux, commande specialement ä la fabrique Daimler, de Vienne-Neustadt.
Cet automobile, d'un type special, devra, dans les moments d'arröt de la

voiture, pouvoir servir ä d'autres travaux.

Le recensement effectue au 31 döcembre 1900 a donnö les chiffres
suivants pour Tarmee austro-hongroise el par nationalites :

430 000 Slaves, soit environ le 50 °/0;
227 000 Allemands, » 29 °/0;
120 000 Magyares, » 14 °/0;
48 000 Roumains, » 5 '/2 °/0;
14 000 Italiens » lV^/oi

Les Slaves se subdivisent en :

174000 Tcheques;
76 000 Polonais;
75 000 Ruthönes;
75 000 Croates et Serbes ;

28000 Slovönes;
2000 autres nationalites.

Le total de ces chiffres indique un effectif de 839 000 hommes, tandis

que Teffectif de guerre de Tarmee austro-hongroise est generalement
admis comme de 800000 hommes en chiffre rond. En comptant pour Tarmöe

de terre et la marine sur un contingent annuel de 103 000 recrues, on

arrive, pour les dix classes d'äge, ä un effectif sur pied de guerre de plus

JA cette occasion, je dois reclifier une erreur dans ma Chioniqiie aulrichienne de

anvier dernier (p. 38), d'apres laquelle il a ele attribue ä Skoda des pieces de Krupp.
D'apres 1'Almanach für die K, u. K. Kriegsmarine 1901, publie ä Pola, Krupp a fourni
ä la marine aulrichienne le 30,5 cm. (ä tir rapide), le 24 cm. L/40, lo cm. L/40. 13 cm.
L/33, 12 cm. L/33. Skoda Ie 13 cm. L/40; 12 cm. L/40 et le 7 cm. (exaetement 6.6 cm.).

1901 21
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d'un million. II faut en deduire les diminutions naturelles, ainsi que le
dechet habituel de 7 ä 8°/0 des effectifs, constatös lors de la mobilisation,
pour cause de maladie, prison, absences, etc., ce qui ramöne bien au chiffre
de 800 000; dans ce total ne sont pas compris TErsatz-Reserve, ni les
troupes de landwehr et de landsturm.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Demission du cabinet Azcärraga. — L'ceuvre du general Linarös. — Nouveau
ministre de la guerre. — Changements d'emploi. — Reorganisation du

corps des aumöniers. — Suppression du concours d'admission aux Academies

et Colleges militaires. — Extinotion des vacances et mutations dans
les cadres de Tötat-major gönöral. — Instruction pour les prochains cours
de l'Ecole centrale de tir de Tartillerie. — Hausse tölömötre Ureta. —
Commande de matöriel et de munition d'artillerie de campagne ä tir rapide.

Etant donnö le juste möcontentement, eprouve par la nation espagnole
lorsqu'elle sut que la princesse des Asturies öpousait le fils du comte de

Caserte, personne n'a öte surpris des evenements qui ont procede et

aecompagne ce triste mariage. II ötait aisö deprövoir que le peuple ne se
tairait point, aprös l'öehec subi par ses mandataires, lesquels avaient, de

la tribune du corps lögislatif, expose en vain les motifs de tact et d'ordre
qui döconseillaient de donner pour beau-pöre, ä l'höritiere presomptive de
la couronne, le representant d'une dynastie considöröe, ä juste titre,
comme la plus reactionnaire de l'Europe, cet ötranger qui, ä- la töte des

hordes carlistes, a commis des atrocitös sans nombre pendant la derniere

guerre civile. Le terrain ötait surabondamment prepare, en sorte qu'il n'y
eut rien d'ötonnant aux manifestations imposantes de la foule en colere,
lors de la premiöre d'Electra, piöce d'actualite, dans laquelle notre fecond

ecrivain, Pörez Galdos, a peint de main de maitre les intrigues et les
möfaits du jesuitisme, tout puissant ä cette heure. De Madrid, le courant,

electrique gagna Ies autres villes de l'Espagne, qui appuyörent ces pro-
testations. Celles-ci ne firent qu'augmenter au jour du mariage cle la
princesse Mercedes : de bruyantes qu'elles etaient, elles se transformörent cn
erneutes ; dans la capitale et ailleurs, le sang coula et les evenements

prirent une tournure assez grave pour causer de sörieuses inquietudes
au gouvernement. L'etat de siege fut proclamö. Le trop fameux mariage
se celebra presque ä la sourdine, dans la chapelle du palais royal, qui
avait etö entoure d'un öpais cordon de troupes ; le reste de la garnison de

Madrid resta, pendant toute la journee, consignee, pröte, ä la premiöre
alarme, ä appuyer les forces de la police et de la gendarmerie, lesquelles
n'avaient pas eu de röpit depuis une semaine.
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Les sevöritös de Ia loi martiale firent momentanement renaitre Ie calme;
Tordre se retablit; mais le cabinet, convaincu de son impopularite, cons-
cient, du reste, de s'ötre acquittö de la besogne qui avait ötö sa seule
raison d'ötre, comprit que, pour lui, Theure de se retirer avait sonnö; il
prösenta sa dömission.

Tous les efforts de la reine-rögente pour constituer un ministere con-
servateur öchouörent et eile se vit, en fin de compte, obligee de recourir ä

M. Sagasta, chef du parti soi-disant liberal.
Force lüt, par consequent, au gönöral Linarös de renoncer au porte-

feuille de la guerre, qu'il avait detenu quatre mois environ1. De son
passage au palais de Buenavista, il ne reste, aprös tout, pas trace et ce fait
est d'autant plus ötrange qu'on nous avait peint Thomme comme taille
clans le bois dont on fait les reformateurs. En examinant Toeuvre par lui
accomplie, durant sa courte etape ministerielle, je ne vois qu'une chose ä

porter ä son actif: c'est d'avoir eu le courage de signer Tarröte par lequel
le capitaine (honoraire, s'il vous plait) d'ötat-major, D. Carlos de Bourbon,
a ete promu major. II est vrai qu'il existe une loi constitutive de Tarmee

qui interdit de concöder un avancement sans qu'il y ait de vacance justifiöe

et, en temps de paix, Tavancement se donne exclusivement ä
l'anciennetö ; mais, aprös tout, on peut bien se permettre un petit accroc ä

la loi, surtout quand il s'agit de fiances augustes... Ce qui n'a pas empö-
che certains esprits grincheux et portes ä la critique de trouver ä redire
ä cette nomination, non pas pröcisement pour ce qu'elle peut avoir d'ar-
bitraire, — nous autres Espagnols, nous y sommes habituös, — mais ä

cause de celui qui Ta souscrite et qu'on avait dit ötre disposö ä couper
court ä tous les abus, ä remedier energiquement et sans retard ä toutes
les fautes et, au besoin, ä faire sentir une main de fer ä quiconque oserait
rösister ä Tautoritö du ministre de la guerre. II a öte, hölas de ces ener-
gies, de ce caractöre viril, de ces notes de clairon, comme des promesses
de reformes radicales : bruit, fumöe, rien... De cette idole de quatre mois,
il ne reste que le parfum de Tencens brüle devant son piödestal par quelques

journalistes et esprits credules, et il est ä esperer que ces instruments

aveugles du bon gönie qui, il n'y a pas ä en douter, a aecompagne
le genöral Linarös clans sa carriere, ouvriront enfin les yeux et seront, ä

Tavenir, plus clairvoyants.

La presse vous a döjä annoncö que le nouveau ministre de la guerre
est ce möme genöral Weyler dont le nom et l'histoire vous sont döjä
assez connus pour que je me dispense de vous en faire la biographie dö-

1 Le general Linares a ete mis en disponibilite, n'ayant pas voulu accepter la capi-
lainerie generale de Madrid, commandement reste vacant par l'entree de Weyler au
nouveau cabinet. Le general Mollo a ele releve du commandement du llle corps par le

general Pando et place ä la tele du I" corps d'armee.
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taillöe. Je me contenterai donc de vous dire qu'il fit ses premieres armes
dans Tinfanterie, puis passa ä l'ancienne Academie d'ötat-major, d'oü il
sortit avec le grade de premier-lieutenant de ce corps. Mais ses aptitudes

pour le commandement des troupes le deciderent ä solliciter un emploi
dans Tarmee de Cuba, lors de la premiöre grande insurrection, et ce fut
dans la grande Antille qu'il commenga ä se distinguer et qu'il fit une

rapide et brillante carriöre : ä 38 ans döjä, il fut nommö lieutenant-gönöral
(gönerai commandant de corps ci'armöe).

Le general Weyler a oecupe les postes les plus importants : il a öte

tour ä tour gouverneur gönerai des Philippines, gouverneur general de

Cuba et commandant en chef de Tarmöe expeditionnaire, dans la derniere

guerre separatiste ; puis il a egalement exerce le commandement de

divers corps d'armee et, ä son entröe dans le nouveau cabinet, il ötait
commandant du I«r corps d'armee (capitaine genöral de Madrid).

II n'est guöre aisö de s'expliquer pourquoi et comment le gönöral

Weyler a öte appele ä faire partie du gouvernement par Thomme möme

qui Ta combattu le plus furieusement, tandis que ce militaire defendait la
souverainete de l'Espagne dans sa principale colonie, et qui, des qu'il fut

President du Conseil des ministres, lui retira le commandement pour le

donner ä Martinez Campos : c'est lä un des mystöres de la politique que
votre chroniqueur ne veut, ni ne peut, essayer de penetrer. Mais, quoi
qu'il en soit, je partage l'opinion de ceux (encore assez nombreux) qui
ont confiance dans le gönerai Weyler et qui sont fermement convaincus

que, si le ministre actuel de la guerre avait eu ses coudees franebes et

qu'on l'eüt laisse dans la libre plönitude de ses droits de commandant en
chef, ou plutöt si le gouvernement espagnol avait vraiment voulu faire la

guerre ä Cuba, nos affaires coloniales eussent pris une tout autre tour-
nure, et alors qui sait?...

De lä, la foi sans bornes de Tarmee dans le nouveau ministre de la

guerre, foi qui, ä mon avis, ne sera pas degue, pourvu que de nouvelles
complications, capables de störiliser les meilleurs desseins, ne surgissent
pas de nouveau; malheureusement tout est possible chez nous; l'histoire
nous enseigne ä ötre pessimistes.

Comme il est de rigueur en pareil cas, aussitöt sa nomination rendue
publique, le gönöral Weyler a ötö interviewe et a avoue, en homme pru-
dent, qu'il n'avait pas de plans bien arrötes, en ce qui concerne les
modifications ä introduire dans nos institutions militaires, mais qu'il ötait
decide ä travailler en conscience et ä aecomplir une ceuvre qui lui permit
de remedier aux maux que sa grande experience lui avait revöles. Qui
vivra, verra.

Pour prendre connaissance des reformes importantes preconisees par
le general Weyler, nous devons attendre l'ouverture des nouvelles
Chambres, qui ne se röuniront qu'au commencement de juin ; la discussion
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du message royal et les vacances d'ete en retarderont encore l'elude, en

sorte que notre rögenöration militaire, unanimement reclamöe, ne se reali-
sera pas, selon toute probabilite, avant la fin de 1901. Nous aurons, en

tous cas, le meme budget de la guerre que Tannee passöe.

Cependant on croit, dans Ies cercles compötents, que, d'ici ä la reprise
des travaux legislatifs, le ministre de la guerre mettra en vigueur, par
simple arröte, quelques röformes qui peuvent se passer de la sanetion

parlementaire et qu'il exigera la mise ä execution de pratiques excellentes
en elles-memes, mais tomböes en dösuetude. comme, par exemple, celle

qui concerne l'exercice du commandement actif, ä tour de röle, par tous
les officiers. II existe quantite d'ordres royaux qui proclament le changement

des titulaires de certains emplois; mais, en röalitö, uniquement les
officiers de la maison du roi sont releves de leur poste au bout des trois
ans röglemeniaires. La raison du möpris de ce röglement n'est que trop
connue et ne peut ötre attribuee qu'ä la reeommandation, ce flöau de

notre armöe, qui y cause les mömes ravages que dans Tarmöe frangaise
du second empire, Voilä pourquoi notre corps des officiers est divisö en
deux catögories: ceux qui ont tout et ceux qui n'ont rien. II y a des
officiers qui jouissent en permanence de certains emplois et des avantages
rnoraux et matöriels qui y sont affectes, tandis que d'autres sont
condamnes ä vegöter en Situation d'« excedents », si ce sont des officiers
subalternes ou superieurs, et « en disponibilite », si ce sont des officiers

generaux. Ce n'est evidemment pas la maniöre d'entretenir Thumeur ögale,

d'inculquer la satisfaction que recommandent les röglements, non plus que
de pratiquer la simple justice; sans oublier qu'au point de vue de

Tinstruction professiennelle, ce mode d'agir a Tinconvönient de tenir bon
nombre d'officiers systematiquement eloignes du service actif.

Eh bien 1 ä en juger par certaines mesures qu'il a dejä prises, le general
Weyler semble se proposer de rötablir, dans ce domaine, le regne de

I'öquitö : quelques colonels, commandants de corps depuis plus de 10ans,
ont ötö mis en excedent et remplaces par d'autres, se trouvant dans cette
derniöre Situation. On dit que ces mutations seront suivies de plusieurs
autres : souhaitons-le et surtout espörons que, dans ce remaniement de

personnel, on n'oubliera pas celui qui est attache depuis nombie d'annees

au ministöre de la guerre. II est vrai qu'en se privant de ce personnel ar-
cbai'que, le ministre n'aura plus ä sa disposition' de catalogue parlant
pouvant lui indiquer, ä un dossier prös, le contenu des cartons verts et
des archives : mais par contre, il aura assene ä la routine malfaisante un

coup bien möritö et mis fin ä des usages demodes et ä des procedes
complötement incompatibles avec toute tentativedeperfectionnementdes
rouages administratifs el techniques.
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Une autre decision, approuvöe de tout le monde, vient ega'ement d'ötre
prise par le nouveau ministre et concerne cette fois le corps des aumöniers.

Desormais les corps de troupe n'auront plus, comme jusqu'ici, chacun

leur aumönier; dans chaque residence des ötats-majors des corps
d'armee sera insta'löe une espöce de paroisse, chargee des besoins spi-
rituels des troupes qui s'y trouveront et, dans les autres garnisons, des

prötres ordinaires rempliront ces services, moyennant une petite gratification.

Les aumöniers privös de leur emploi toucheront les quatre cinquiemes
cle leur solde. En outre, Tassimilation de ceux-ci aux grades des officiers
a ete röduite : de ce chef a ötö annule Tordre royal du au ministre precedent,

general Azcärraga, et suivant lequel certains prötres avaient droit
aux honneurs et ä la solde affectes au grade de colonel

Avec les economies que rapporteront ces mesures et la suppression
des ralions d'avoine aux chevaux, souvent imagiuaires, d'officiers gönöraux

jouissant de certains emplois et dont le service n'exige pas de monture,

il sera allouö au soldat cinq Centimes de plus par jour, afin d'ameliorer

son oidinaire.

Le 15 mai prochain devaient commencer les examens d'admissions
dans les Academies et Colleges de toutes armes et corps. Le nombre
d'ölöves ä admettre, dans chaque ecole, avait etö fixe comme suit:
academie cTinfanterie, 50 ; academie de cavalerie, 6 ; academie d'artillerie, 12 ;

acadömie du gönie, 6 ; academie d'administration militaire, 6. Les fils ou
fröres de militaires de Tarmee de terre ou de mer morts durant la
derniöre campagne ou des suites de celte campagne, auraient eu droit ä

Tadmission en surnombre s'ils avaient obtenu, dans les examens, des

chiffres satisfaisants. Mais, vu les chiffres reduits. fixes pour les concours
de cette annee, le gönöral Weyler s'est demandö si ceux-ci valaient la

peine d'ötre maintenus et, röflexion faite, il s'est decide ä les suspendre
indefiniment, mesure d'autant plus plausible que toules les difficultös qui
s'opposent ä la reorganisation de Tarmöe proviennent de l'excös du
personnel qui, ä lui seui, consomme une partie disproportionnee du budgel.
Pour remedier ä ce mal, on continue ä amortir les vacances: en 1900. par
ce systöme, 16 vacances de colonel, 33 de lieutenant-colonel, 56 de major
et 114 de capitaine ont ötö eteintes; toutes ces extinetions correspondent
aux cadres actus et, si nous comparons ces chiffres avec ceux des
officiers actuellement en excedent, nous constatons qu'il faudra sept ans

pour amortir l'excödent de colonels, cinq pour les lieutenants-colonels,
plus de cinq pour les majors et plus de sept pour les capitaines. Teiles sont
les tristes consöquences du manque de provision: en temps ordinaire

nous nous sommes contentes de parer aux necessitös du jour et, lorsqu'il
s'est agi, ä la veille de nos derniöres guerres coloniales, de mobiliser de

nombreuses troupes, nous nous sommes trouves face ä face avec la plus
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grande penurie, ä laquelle il ne pouvait ötre remedie que par des moyens
precipites et partant mauvais: les etudes dans les ecoles militaires furent
<scourtöes, un nombre incalculable de sous-officiers recurent l'epaulette
et, gräce ä ces mesures et ä Ja folie prodigalite de recompenses decer-
nöes durant la guerre, nous en sommes arrivös ä Timpasse oü nous nous
trouvons maintenant.

L'amortissement des officiers generaux s'effectue rapidement, car le

nombre des döcös parmi ceux-ci a ötö, dans ces derniers temps, tout ä

fait extraordinaire. Depuis le ler septembre ä aujourd'hui, sont morts :

i capitaine genöral, 4 lieutenants gönöraux, S generaux de division et4de
brigade, tous appartenant ä la section active, et nous devons encore ajouter
ä ce nombre 4 gönöraux de division et 9 de brigade de la section de

röserve, ce qui fournit un total de 25 göneraux döcödös dans un intervalle
relativement court. La moitie des vacances de la section active a ötö
amortie, ainsi que toutes Celles de la section de reserve, ce qui signifie'
pour TEtat, une öconomie annuelle de 195 500 fr. En raison des extinctions
susdites, des promotions et des passages ä la reserve pour avoir atteint
la limite d'äge, il y a, dans le cadre de Tötat-major general, 18 göneraux
de moins qu'au -pr septembre passe, dont 12 dans la section active et 0

dans Ia section de reserve.

L'Officicl du 1er mars 1901 a publie les instructions pour les prochains
cours de l'Ecole centrale de tir de Tartillerie. Cette annöe, il y aura trois
cours : le premier, consacre ä Tartillerie de forteresse (deplaza) et ä celle
de siöge, durera du 15 mai au 13 juin; le second, qui est deslinö ä Tartillerie

de campagne, aura lieu du fer septembre au 15 octobre, et le
troisiöme, qui commencera le 18 oclobre pour se terminer le 30 novembre,
s'occupera de Tartillerie de cöte. Le premier cours se fera ä Madrid et
au camp de Carabanchel, le second aux deux mömes endroits et dans Ies

champs cle lir öventuels, qui seront choisis au für et ä mesure; enfin le

troisiöme sera divise en deux parties : la premiöre aura lieu ä Cädiz et au

polygone de Torregorda, oü se trouve la section chargee des experiences
balistiques et des exercices de tir de batteries basses, avec service töle-
mötrique ä base horizontale; Ia seconde partie de la troisiöme ecole
pratique s'effectuera ä Carthagöne et comprendra des exercices de batteries
basses et hautes avec service telömetrique ä base verticale. Cliaque
rögiment d'artillerie de campagne et chaque bataillon de place enverront,
aux ecoles pratiques correspondantes, un major, un capitaine et un
premier-lieutenant ; les officiers supörieurs ne seront astreints ä assister
qu'aux exercices qui auront lieu les quinze derniers jours du cours et
formeront deux commissions : Tune sous la presidence du lieutenant-
colonel de l'Ecole centrale, section de Madrid, siegera dans cetle
derniöre ville et sera chargee de rösumer et de critiquer les experiences
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realisees avec te materiel de campagne, de place et de siöge; Tautre
commission sera prösidöe par le lieutenant-colonel de l'Ecole centrale,
section de Cädiz, siögera ä Carthagöne et devra rendre compte, au
directeur de Tarme, des exercices avec les batteries cötiöres. Ces rapports
devront ötre terminös cinq jours aprös la fin des cours correspondants.

Les capitaines et subalternes qui assisteront aux öcoles pratiques
devront aussi presenter des rapports et pourront en outre traiter, sous
forme de memoires, les sujets suivants : Projet de tir simule, pour Tartillerie

de place et de siöge; Maniere d'obtenir, clans le tir indirect, leparal-
lemisme des axes des pieces, pour Tartillerie de campagne: Projet d'une
cible mobile, pour Tartillerie cötiöre. Ges memoires devront ötre remis au
ministere de la guerre avant le 15 fevrier 1902, date ä laquelle ils seront
classes par ordre de merite. Les auteurs des trois premiers travaux recevront

respectivement, outre ia recompense röglementaire ä laquelle ils
pourront avoir droit, les distinctions suivantes : allocation pour passer un
mois ä l'etranger et y suivre des manceuvres, — pour söjourner pendant
quinze jours dans un etablissemenl de l'industrie d'artillerie, — et
cadeau d'une oeuvre scientifique.

Puisque nous nous oecupons de Tartillerie, je desire faire mention
d'une hausse-tölömötre que vient d'inventer le lieutenant d'artillerie Ureta.
On la dit superieure ä celle qu'emploie Tartillerie anglaise dans son canon
de 12 livres. Le prix de la hausse-tölemetre Ureta est d'environ 100 fr.,
tandis que nos tölemötres reglementaires Zaragoza et Palomo valent
chacun 3000 fr. Outre l'avantage du prix, le nouvel appareil offrirait celui
de laisser ä la batterie toute son independance en ce qui concerne le

röglage du tir.
Tout ce qui touche de prös aux tölemötres pröoecupe beaucoup, en ce

moment, les autorites militaires de notre pays, ä qui est dövolue la mission

de fortifier serieusement nos cötes. Cette entreprise ne souffre pas d'a-
journement, si Ton considere certains faits qui se sont produits dernierement,

tels que la reorganisation de Tarmee portugaise, accomplie peu de
mois aprös la proclamation de Talliance de l'Angleterre et du Portugal,
comme aussi les paroles prononcöes, il y a quelques jours, au Parlement

britannique, lorsque certains deputös se sont oecupös de la Situation
actuelle de Gibraltar, au point de vue strategique.

En face de ces incidents et d'autres qu'il serait oiseux de mentionner
ici, il est comprehensible qu'en Espagne, le mot d'ordre soit: Sentinelle,
veillez!...

— Dans ma chronique d'octobre dernier1, je vous disais que le Ministre
de la guerre, fonde sur le rapport de la Commission d'experiences, avait

1 Page 742.
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döcidö l'acquisition du materiel d'artillerie ä tir rapide pour quatre
rögiments, soit 96 canons de Saint-Chamond, 24 de la maison Schneider du
Creusot et de 24 de la maison Krupp. Un ordre royal du 12 fevrier dernier

approuve les marches passes avec ces maisons. La maison Krupp n'a qu'une
faible partie de la commande pour les bouches ä feu; on lui adjuge, par
contre, la livraison de 432 avant-trains, de 288 caissons ä munitions, de

35280 cartouches avec shrapnels, de 15 840 cartouches avec obus ä frag-
mentation — vous voyez que notre artillerie conserve les obus — et de
1440 cartouches avec-, boites ä mitraille, ainsi que divers accessoires. Un
second marchö, conditionnel, avec Krupp comprend 36 720 cartouches avec
shrapnels, 20160 avec obus et 1440 avec boites ä mitraille. Ce second
marchö ne deviendra ferme que si les credits sont aecordös sur le budget
de 1902.

On voit que le gros de Tordre de bouches ä feu a ötö devolu aux usines

frangaises et qu'on n'a pas craint en Espagne d'adopter des canons avec
reeul sur Taffut, contrairement ä ce que vous avez fait en Suisse.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Une poignöe de nouvelles. — A l'Ecole Polytechnique. — Bibliographie.
Lc jeu de Ia guerre. — La döfense nationale.

On a un peu neglige Tarmöe ce mois-ci. L'attention s'est portöe d'un
autre cötö. Parmi les petits evenements ä noter, signalons la disparition
du Progres militaire qui a ete absorbe par la France militaire1, comme

precedemment l'Avenir militaire. Les journaux et les livres sont peu lus
dans les cercles d'officiers : le grand mouvement de librairie d'il y a une

vingtaine d'annees s'est terriblement ralenti...
Quelques nouvelles qui Interessent... les intöressös, mais qui ne sont

pas de nakire ä toucher les autres, surtout hors de France. Que les chefs
de musique soient assimilös aux officiers aprös que les archivistes Tont

etö, et les adjoints du gönie, et les gardes d'artillerie, c'est assurement
une mesure qui a sa röpercussion sur l'ensemble de notre systöme
militaire. On pourrait, on devrait philosopber sur les tendances qu'elle denote
Mais il est naturel que les militaires etrangers s'en preoecupent peu. De

möme pour la c< relöve » periodique des regiments de Paris, question sur

1 Puisque l'occasion s'en presenle, je reponds k une queslion qui m'a ete posee : qui
est le general L. (F.-G.) qui signe les leaders de la France militaire J'ai lieu de croire

que ces initiales sont celles du general Lamiraux (Francois-Guslave). Quant au Pseudonyme

Pierre Lehaulcourl, II cache un oltlcier que je ne puis nommer parce qu'il est en

activite de service; mais c'esl k tort que j'ai dit qu'il est commandant. C'est un lieutenani-
colonel apparlenanl ä l'elat-major de l'armee.
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laquelle il a coule beaucoup d'encre. Que la visite mödicale des recrues.
lors du conseil de revision, se passe plus lentement, c'est aussi une amö-
horation notable, mais qui importe egalement fort peu aux lecteurs de

cette Revue.

Ajouterai-je que le ministre de la guerre autorise les fautes d'ortogra-
phe que tolöre son collögue de Tinstruction publique qu'il a charge M.

George Duruy de preparer, pour les ecoles militaires, une sörie de
Conferences sur le röle social de Tofficier? que, aprös bien des hösitations, il a

fini par se prononcer nettement en faveur du service de deux ans, voie
dans laquelle le Sönat parait dispose ä le suivre? qu'il a legörement
rogne les indemnites payöes aux gönöraux et, par contre, majore les frais
de demenagement allouös aux autres officiers, mais que, en möme temps,
il a rendu les deplacements plus rares en maintenant les lieutenants dans

leurs corps, chaque fois que la chose est possible? que, dans ce but, il a,

en quelque sorte amorce l'application du principe allemand de Tindepen-
dance du grade et de la fonction qu'il a de möme amorce la röforme qui
consiste ä assurer Tavancement cle la cavalerie par subdivision d'arme '!

Je mentionnerai aussi quela dösignation des sous-officiers et soldats a

öte röglementee, que le projet de döclassement de certaines places fortes
a ötö retire, quo la loi sur les retraites proportionnelles n'est pas encore
venue en discussion, que l'abaissement de la taille des hommes de troupe
n'a pas encore eu son effet, cette annöe-ci.

Dans le personnel, d'assez importantes mutations dont Tavenir nous
donnera Texplication : le directeur de la cavalerie est change, et aussi
celui de l'intendance... Ceci me rappelle que l'intendant general Vigo Bous-
sillon est mort. II ötait döjä depuis longtemps au cadre de reserve. C'etait
un öcrivain de valeur : on lui doit un volume interessant sur la puissance
militaire des Etats-Unis au moment de la guerre de söcession. II a aussi

rödigö un chapitre important dans le « Livre d'or » publie ä l'occasion du

centenaire de l'Ecole polytechnique.
Et, puisque je parle de cet ötablissement, j'en profite pour dire un mot

de la ceremonie ä laquelle le prösident de la Bepublique a procede le 23

mars.
S'il est une idöe qui semble n'etre plus de notre epoque, c'est celle de

symboliser dans un drapeau la personnalite de la patrie; mais s'il est une
idee qui semble n'etre d'aucune epoque, c'est de donner ce Symbole ä

TEcole polytechnique. Quel est le sentiment artificiel qu'on veut creer en
de jeunes ämes que la röflexion a du amener naturellement ä la conception

de leur devoir? Et n'est-ce point singulier qu'on prenne plaisir, en

accentuant son caractöre militaire, ä rappeler combien notre grand
ötablissement scientifique manque ä ses origines? Qu'on y recrute les armes
savantes, les ingenieurs techniques, passe encore : mais Tarmee n'a pas
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grand'chose ä gagner ä tirer de lä ses officiers. Elle ne devrait y en prendre

qu'une fraction trös faible. Et encore serait-ce dans l'intöröt de l'Ecole
et non dans celui de notre puissance militaire: pour offrir des debouches
de plus aux ölöves et non pour amöliorer les cadres. En soi, l'Ecole
polytechnique est incapable de fournir de bons officiers. Elle ne peut que faire
des declassös de gens que la comparaison de leur haute valeur avec

l'emploi qui est fait cie celte valeur rend ou mecontents ou indifförents.
II est vrai que dans la realite, les choses se passent autrement qu'elles ne

doivent se passer. — « II y a deux maniöres de resoudre ce problöme, »

röpondait un ölöve que Clausewitz interrogeait. — « Quand il n'y a que
deux Solutions ä une question, repliqua le grand philosophe militaire, c'est
la troisieme qui est la bonne. » II est des cas oü on meurt contre to;tes
les rögles. La logique a beau demontrer que Ies polytechniciens ne peuvent

ötre que de mauvais officiers, il y en a tout de möme de bons dans

la masse, juste assez pour donner tort ä la logique. Mais, au fond, celle-ci

a raison. La göneralite cles polytechniciens ou ne s'intöresse pas au metier

qu'elle fait ou ne dörage pas d'ötre contrainte ä des occupations qu'elle
juge fort au-dessous de son merite. Et on ne peut dire qu'elle ait tort. Le
seminaire d'officiers d'artillerie et de genie qui s'ölöve sur la montagne
Sainte-Geneviöve n'a pas sa raison d'ötre, et rien n'est plus ötrange que
d'avoir voulu accentuer par la remise solennelle d'un drapeau Tillogisme
clc cette institution. Je ne saurais pourtant oublier que j'ai demande, il y

a une quinzaine d'annees, qu'elle donnät des officiers ä toutes les armes.
Et je ne m'en dedis point.

J'estime que, si l'Ecole polytechnique fournissait chaque annöe 25

officiers ä Tartillerie, autant au gönie, autant ä Tinfanterie et un certain nombre

ä la cavalerie, par exemple, Tarmee n'en souffrirait pas, et le recrutement

de l'Ecole (qui est chaque annöe dölaissee davantage) s'en trouverait

bien. Quoique j'aie toujours proteste contre l'hetörogeneitö du corps,
des officiers, qui est, d'aprös moi, une des principales causes de sa
faiblesse je me refuse ä admettre que l'introduction dans la masse d'un

petit nombre d'elöments de choix puisse avoir de mauvais effets. Si, en

mettant trop cle carbone dans Ie fer, on le transforme en fönte, qui est un
assez vil mötal, en y mettant une moindre proportion de ce möme carbone

on fait de l'acier, c'est-ä-dire le roi des metaux... ou plutöt le president
de leur republique, car c'est ä Tor, au platine, ä ce qui reluit ou ä ce qui
est coüteux que la souverainetö a contume d'ötre accordöe. Mais ce qui
fait la valeur des polytechniciens, c'est leur öducation scientifique, non

leur instruction militaire, et il me semble que, plus on militarisera l'Ecole,

plus on lui fera perdre son caractöre essentiel. L'obstination du gönöral
Andre ä lui rendre son drapeau, qu'elle avait perdu en 1805 et dont eile

s'est passee, sans la moindre peine, pendant pres d'un siöcle, c'est

comme l'idöe qu'il a eue d'envoyer son portrait en pied, somptueuse-
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ment encadre, ä la poudrerie du Moulin-Blanc pour remercier les ouvriers
cle cet ötablissement d'un cadeau qu'ils lui avaient fait. Le cadre, passe
encore: mais le portrait! A quoi bon imiter ainsi les chefs d'Etat? A
moins que ce ne soit pour prouver que tous les hommes sont egaux et

qu'il n'y a pas de raisons pour que les ministres ne fassent pas ce que
font les souverains. Singuliöre maniöre de pratiquer la democratie!

Est-ce pour cette möme raison que nous ne trouvons pas au budget
de 1902 certaines döpenses que le general Andrö, au cours de la discussion

du budget de 1901, avait solennellement promis d'y inscrire pour
Tannöe prochaine Je n'oserais Taffirmer. J'aurai d'ailleurs occasion de

reparier en dötail des demandes de credit qui viennent d'ötre döposöes
surle bureau de la Chambre le jour möme oü eile s'en allait en vacances
et que j'ai ä peine pu parcourir. D'ailleurs, nous avons huit mois, au

moins, pour nous en occuper. Et puis, les livres se sont amonceles sur ma
table de travail : il faut liquider le tas.

Les tableaux d'histoire -militaire (1643-1898) dresses par le lieutenant
.1. cle Verzel, du 54e rögiment d'infanterie '. nous presentent l'image synop-
tique des principaux faits des campagnes, mais surtout des campagnes
auxquelles Tarmee frangaise a pris part. C'est un travail comme il est bon

que chacun de nous en fasse pour son propre compte. Faut-il remercier
Tauteur de nous avoir en quelque sorte mäche la besogne et de nous
avoir mis ä möme de profiter de la peine qu'il s'est donnee en recherchant,
dans les livres bourres d'övenements, ceux de ces övönements qui möritent

de fixer l'attention et de rester dans la mömoire? S'il faut Tavouer,
je n'aime pas trop les precis (et ceci en est un) qui nous dispensent de

lire les livres bourres d'övenements; je n'aime pas laisser ä un autre le
soin de me faire une opinion, et c'est vouloir m'en faire une que de choisir
ce qu'on me montrera et ce qu'on me cachera.

Cette reserve formulee, je louerai le lieutenant de Verzel d'avoir bien
mis en lumiöre les grandes lignes des campagnes modernes et de les
avoir exposees d'une fagon simple, methodique, rationnelle, sous une
forme qui frappe Toeil et se grave dans la memoire. Je ne le louerai pas
moins d'avoir su proportionner ä l'importance militaire ou ä Tinteret
retrospectif de chaeune d'elles le döveloppement qu'il leur a donne.

Le capitaine J. B. a publie une plaquette qui n'est vraiment pas mö-
chante (il est vrai qu'elle n'est pas bien bonne non plus) sur les Manceuvres

d'armees en Beauce, de septembre 1900. La plaquette est mince : 24

pages, dont le contenu est assez maigre. Je n'en aurais pas meine parle
si on ne donnait ä entendre qu'une haute personnalitö militaire se cache
sous la signature J. B. et si je ne trouvais ömise ä la page 11 une idöe
reprise depuis avec d'amples döveloppements par le capitaine Gerard dans

1 Paris, Berger-Levraull.
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la Bevue du cercle militaire (26 janvier, 2 et 9 fövrier 1901), ä savoir que
les fantassins, « s'ils veulent öviter de grosses pertes, devront se terrer,
» se coucher et möme, s'ils .le peuvent, placer leur sac devant eux
» pour se couvrir des eclats de shrapnels. »

Pour mömoire, je cite une Note sur l'expansion anglaise au Yunnan

(Chapelot), qui ne prösente, au point de vue militaire, qu'un interöt
mödiocre. La question traitee sous ce titre : Les dispenses, les services
auxiliaires et la loi de recrutement, ne touche que les lecteurs frangais qui ont
en ce moment les oreilles rebattues de tout ce qui se dit sur cette
malheureuse loi de recrutement.

Au contraire, aucun militaire ne peut rester indifförent au problöme de

Tadoption de la mitrailleuse. Nous signalons donc volontiers Tetude qui a

ötö consacree ä cet engin par le capitaine de Monbrison, sous le titre :

Des mitrailleuses et de leur emploi par l'infanterie dans l'offensive. La thöse
de Tauteur est qu'il est temps de renoncer ä l'idöe que la mitrailleuse est

une arme de defense, non d'attaque.

A notre avis, dit-il, ä Theure actuelle, par ses derniers perfcctionncnients,
eile peut ct doit aecompagner Tinfanterie jusqu'ä l'assaut de la position et venir
aussitöt aprös defendre celle-ci contro los retours offensifs.

La mitrailleuse d'infanterie doit ötre considöröe comme une arme portative
ct en faire tout le service. Pour assurer sa precision et pouvoir etre maniee

sans fatigue, olle repose sur un affüt trös leger, mais eile roste un fusil. Fusil
et affüt peuvent ötre transportes chacun par un homme robuste ct suivre ainsi
tous les mouvements d'une ligne de tirailleurs.

De la möme librairie, j'ai recu un recit de Ia Campagne de Silesie, qui
läit partie d'une histoire de Ia Guerre de la succession d'Autriche, par le

major Z. Ce röcit m'a paru trös complet, trös bien ordonne et facile ä suivre

pourvu qu'on ait des cartes, car Tauteur n'a möme pas annexö le moindre

croquis ä son volume. 11 n'en a eu que plus de mörite ü faire une relation
claire des Operations. On lira donc ce livre avec un interöt d'autant plus
vif que la personnalite du grand Frederic Templit d'un bout ä Tautre. Et on

ne saurait nier que cette personnalite soit captivante. 11 y avait chez le
roi de Prusse une franchise, möme dans la duplicite, qui allait jusqu'au
cynisme et jusqu'ä Tingönuitö. 11 est impossible d'ötre plus sincörement
modeste, de reconnaitre plus franchement ses fautes et d'exposer plus
loyalement ses... döloyautes.

J'ajouterai que j'ai du me borner ä. un examen trös superficiel, ayant
regu, ce mois-ci, plus de publications que jamais et ayant couru aux plus
pressees, c'est-ä-dire ä Celles qui ont un caractöre d'utilite pratique et d'ae-

tualite, au detriment de celles qui offrent un interöt plutöt retrospectif.
J'ai donc parcouru plus soigneusement les ötudes de tactique que m'a

envoyöes la librairie Berger-Levrault, ä commencer par une plaquette de

rien du tout (eile tiendrait en une douzaine de pages dela. Revue militaü e
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suisse), mais qui ne m'en a pas moins fait un extröme plaisir. C'est le Jeu

de guerre dans les corps de troupe, par le commandant M Voici quelle en
est l'idöe maitresse, d'aprös Tauteur :

Le Jeu de guerre est döjä pratique avec fruit dans la plupart des ötats-
majors; nous voudrions voir nos camarades des corps de troupe persuadös de

l'efficacite du procede. Nous aspirons ä remplacer (ou du moins ä completer)
les conförences sur l'emploi des trois armes, les interrogations sur les
reglements, les travaux d'hiver oomportant Tetude ou Torganisation d'une position,
par des exercices de Jeu de guerre oü le chef de corps serait le verilable
instrueteur de ses officiers.

Pour quo le Jeu de guerre reussisso, il faut qu'il soit simple : simple comme
Organisation, simple comme execution, simple comme enseignement.

Je suis tout ä fait de cet avis, et je sais pertinemment que, de son cöte,
le general Andre approuve pleinement les idöes exposees parle commandant

M. Les considerations generales que celui-ci ömet sur l'utilite du

Kriegsspiel, möme pour les petites unites, sont fort justes. La citation qu'il
läit de VEssai general de tactique, du comte de Guibert, est trös piquante,
car eile nous montre des exercices du möme genre exöcutös sur la carte
il y a un siöcle et demi (1756). Sur certains dötails d'organisation, mon

experience personnelle me permettrait d'apporter quelques amendements

aux indications fournies par Tauteur. Sur divers points, je ne suis pas
complötement d'accord avec lui. Mais je veux, ici, insister sur deux ou trois
rögles que je crois bon d'observer.

D'une part, j'estime qu'il y a lieu d'employer, autant que possible, les

memes agents de liaison qu'ä la guerre,les memes moyens de transmission.
Les ordres doivent donc ötre rediges par öcrit ou formules verbalement,
selon qu'ils auraient ötö donnös d'une fagon ou de Tautre en campagne et
ils devront ötre portös au destinataire par les officiers qui, dans la realite,
en seraient charges. Ceci s'applique surtout aux manoeuvres ä simple
action, oü le directeur de la manoeuvre est le commandant des troupes,
disposition qui presente de nombreux avantages.

D'autre part, il ne faut pas eraindre les invraisemblances. On s'applique
trop, en gönerai, ä vouloir que l'action se deroule correctement, chaque

parti se conformant avec docilite aux rögles de Tart. C'est un tort.
II arrive frequemment, au cours de la guerre, que les situations resistent

d'ordres mal compris, d'initiatives intempestives, et que, par suite,
elles soient parfaitement illogiques. II est donc bon d'envisager Timpro-
bnble, puisque c'est ä Timprövu qu'il faut s'attendre. D'ailleurs, au point
de vue didactique, mieux vaut exiger un effort de röflexion qui n'est point
necessaire dans la plupart des cas, lorsque tout se passe suivant les

rögles. Dans une partie de dames ou d'öchecs, chaque joueur sait que,
quand un pion ou une piöce esl pousse par l'adversaire sur une case

determinee, il doil y riposter par un deplacement determine de ses pions
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ou de ses pieces. Simple affaire de mömoire, de coup d'ceil, cle pratique.
Le calcul ne trouve ä s'exercer qu'en prösence d'une disposition tout ä

fait insolite de Töchiquier.
Enfin, le commandant M. propose d'attribuer le commandement des

troupes d'autres armes ä certains des officiers du regiment qui joue.
Eh bien! je souhaiterais que le general de division, maitre de son artillerie
et, de sa cavalerie, dötachät auprös des regiments d'infanterie des officiers
d'artillerie et de cavalerie pour y Commander leur arme. N'en envoient-ils
pas de garnison en garnison faire des conförences, encore qu'on tire peu
de fruit d'un monologue d'une heure ou d'une heure et demie Quel profit,
au contraire, ne retirerait-on pas do la presence d'officiers etrangers, de leur
partieipation aux exercices! En expliquant les dispositions qu'ils ont cru
devoir prendr.-, en les justifiant, ils feront mieux connaitre que par des

discours les besoins de leur arme, son mode d'aetion, les moyens qu'elle
met en oeuvre. Et par lä aussi se dövelopperont la camaraderie de combat,
la confiance mutuelle, l'esprit de solidaritö. D'ailleurs « une mesure recente
a prescrit des stages pour un certain nombre d'officiers dans une arme
autre que leur arme d'origine. Elle est destinee ä produire les meilleurs
resultats, non seulement pour les intöressös, mais encore et surtout au

point de vue de Thomogeneite de la doctrine de combat ä infuser ä toute
Tarmee. »

C'est le commandant brevete Auger, naguöre professeur adjoint ä

l'Ecole de guerre, aujourd'hui chef de bataillon au 39e d'infanterie, qui
s'exprime ainsi dans l'introduction de ses Trois etudes tactiques, brochure
qui complete admirablement la plaquette du commandant M1, parce qu'il
y est fait, des idees qui y sont contenues, une application qui me parait
de tous points excellente.

La manceuvre ä double action sur la carte (qui est reproduite dans les seize

premieres pages de la brochure du commandant Auger) a etö executee, nous
dit celui-ci, au commencement de Tannee 1899, avec les cadres du 1er bataillon
du 39G d'infanterie. C'est un engagement d'une compagnie töte d'avant-garde
contre une compagnie dernier element d'une arriere-garde. Elle avait ete
organisöe dans le but de demontrer que Ton pouvait faire, sur une carte au
10 000e un exercice profitable pour une unitö de la force d'une seule compagnie...

Les manceuvres ä double action sur la carte sont depuis longtemps en
honneur dans les etats-majors et dans quelques corps cle troupe; une circulaire
ministerielle du 30 avril 1900, complötee par une autre de decembre 1900,

a prescrit de « genöraliser ee procede d'instruction ».

Et, en effet, nous voyons le procede mis en ceuvre. Nous assistons ä

la söance. Nous entendons questions et röponses s'entrecroiser. Nous
ecoutons le directeur de l'exercice deployer beaucoup de bienveillance

1 Disons en passant — on verra tout ä l'heure pourquoi — que nous avons eu entre
les mains, il y a plusieurs annees dejä, le manuscrit de cette plaquette.
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et, par lä, mettre en confiance le personnel dont il discute les Solutions; il
donne simplement son avis, en Taccompagnant de commentaires, en
Tillustrant d'exemples historiques. C'est bien ainsi qu'il est bon que les

choses se passent. Et je ne peux qu'approuver la möthode suivie.
möthode qui consiste ä repeter sur le terrain ce qui a ötö fait en chambre et

qui fait ötat de Tinterversion des röles. Moi aussi j'ai reconnu que, möme

pour en arriver aux opörations d'une simple compagnie, il faut encadrer
cette troupe dans une unitö forte et la faire participer ä une action com-
plexe. En depit des railleries du prince de Hohenlohe qui « blague » les
thömes qui debutent ainsi : « Une armee se dirige sur la Pologne », pour
se terminer par cette question: « Ceci posö, que doit faire le capitaine de

la 3e compagnie du ler bataillon? » et tout en tenant compte de la critique
fort juste que contient cette boutade, il ne faut jamais isoler l'element qui

manoeuvre, il faut le rattacher aux autres elements avec lesquels il doit
coopörer ä une oeuvre d'ensemble. Et, donc, le thöme doit etre large. Le
commandant Auger le dit : il a raison. Et, ce qui est fort de mon goüt
aussi, c'est qu'il veut que, ä döfaut d'idoines, le directeur de la manceuvre
se röserve le maniement de la cavalerie et de Tartillerie.

M'appesantissant sur cette question cles exercices sur la carte, qui me

passionne, je dirais volontiers quel parti on peut tirer, pour leur execution,
de l'emploi des croquis panoramiques, si, d'une part, je ne me proposais
cle consacrer une etude speciale ä ce mode cle reprösentation et. ä son
utilisation et si, d'autre part, je n'avais pas ä signaler, ne m'etanl pas
laisse la place d'en parier comme il aurait convenu, trois etudes sur la
cavalerie.

Est-il besoin de faire Töloge de celle que le general-lieutenant von
Pelet-Narbonne a consacree ä la Cavalerie des Ire etile armees allemandes,
dans les journees du 7 au 15 aoüt 1870? Evidemment non; aussi me bor-
nerai-je ä dire que la traduetion du lieutenant-colonel Silvestre est fort
bonne, gräce ä quoi ce recit si vivant, si anime, si pittoresque se lit comme
un roman. Peut-ötre y a-t-il lieu pourtant de regretter que les ordres et

rapports ne soient pas imprimes en caracteres plus fins que ceux avec
lesquels est compose le texte de la narration. Cette disposition typogra-
phique me parait particuliörement commode et agröable ä Toeil.

D'une fagon generale, j'aime les ötudes de detail presentees sous une
forme familiöre, dans lesquelles on met les troupes en scöne et qu'on en-
tremöle de reflexions qui piquent la curiosite ou chatouillent, en quelque
sorte, le regard.

Sous ce titre : Service d'exploration et service de sürete, le commandant
Picard a commente, analyse et discute, avec un entrain tout cavalier,
l'instruction pratique provisoire, du 24 decembre 1896, sur le service de la
cavalerie en campagne. G'est ä proprement parier un exercice de cadres
qu'il a öcrit lä, quelque chose de trös comparable aux trois etudes tactiques
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clont je parlais tout ä Theure. Gomme il le dit lui-möme, c'est cc une
causerie qui devrait se faire sur le terrain, une legon de choses qui devrait se
donner en peripateticien », mais dont il a ötö forcement oblige d'elaguer
la partie demonstrative, <c la carte elle-möme ne pouvant suppleer ä Ia

logique pöremptoire des accidents et des mouvements du sol ». Je n'entre

pas dans Texamen detaille de l'ouvrage; peut-ötre aurais-je quelques
reserves ä formuler, ne füt-ce qu'ä propos des considerations emises sur
le röle de Tartillerie legere et du cyclisme militaire. Mais la place me
fait defaut.

Avec la Cavalerie en avant des armees, par le colonel Jules de Chabot,
nous quittons le terrain de Tinstruction pour entrer dans le domaine de

l'histoire. C'est lä seulement qu'on peut trouver la vöritö, nous dit
Tauteur; ni la röflexion ni l'experience du temps de paix ne lui paraissent la
montrer. « Les grandes manoeuvres elles-mömes, dit-il fort justement, si

elles permettent aux officiers et ä la troupe de connaitre le terrain et son

emploi, aux etats-majors de manier des unites importantes, donnent des

idöes fausses sur beaucoup de points, souvent möme dangereuses, car
elles ne peuvent ötre rectifiöes. »

Resterait ä demontrer, par contre, que «les prineipes dela guerre
restent les memes » et que les proeödös de combat qui decoulent de ces

prineipes varient peu, surtout pour « la cavalerie dont les armes principales

restent toujours le cheval et le sabre ». On n'agit pas seulement

pour se servir des moyens dont on dispose, mais pour se defendre contre
ceux que l'adversaire met en oeuvre. Un maitre de boxe sera peut-ötre
fort empöche pour riposter ä un ennemi muni d'une canne, et il Ie sera
plus encore s'il a affaire ä un escrimeur armö d'un sabre et encore plus
s'il se rencontre avec quelqu'un qui ait un bon revolver et qui sache s'en

servir. L'augmentation de portee du canon et du fusil ne peut pas ne

pas influer sur la tactique de la cavalerie. Le difficile est de mesurer la

grandeur et de döterminer la nature de cette influence. Et c'est pourquoi,
s'il est bon de connaitre l'histoire, il importe d'en vivifier Tetude par cles

apercus philosophiques et psychologiques. Les envolees de Timagination
peuvent seules soulever le bagage du savoir et Ie porter lä oü il sera uti-
lisable. Aussi bien, et malgre qu'il en ait, le colonel de Chabot ne s'est pas
coiifmö dans Tetude du passe. II a indique quel est, ä son sens, le devoir
de la cavalerie d'exploration, ä quelle subdivision de Tarme doit ötre confie

son röle, quel armement eile doit recevoir et quelle place sera
vraisemblablement faite au combat ä pied dans les guerres de Tavenir. Sur tous

ces points, on peut discuter; mais ce n'en est ni le lieu ni le moment.

Nous restons dans l'histoire avec la Sortie de la Marne, par M. Y. K.

(Paris, Chapelot).
II ne faut pas s'imaginer quo, ayant consacre un volume de 200 pages ä

1901 • 22
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Tunique journöe du 30 novembre 1870, Tauteur de cette intöressante ötucle

ait tout clit sur cette journee. En realite, tel n'etait pas son desscin. L'objet

reel de son travail etait de montrer — et il nie parait y avoir pleinement

reussi — que le gönöral Ducrot ötail un officier remarquable et qu'il
Ta prouve, quoi qu'on en ait pu dire, dans la preparation et, autant qu'il a

döpendu de lui, dans Texecution de la sortie par TEst. C'est un panegyri-
que, c'est un plaidoyer, fait d'ailleurs avec beaucoup de talent, et qui
constitue une page excellente d'histoire militaire.

Peut-ötre y aurait-il, au point de vue politique, des röserves ä formuler.
Si, en gönöral, les appreciations de Tauteur sont empreintes d'une
parfaite modöration et inspirees par un sens trös exact des choses, si, en

particulier, il a rendu justice au röle souvent mal compris du gönerai
Trochu, il ne me semble pas avoir ötö tout ä fait öquilable en s'elevant

par deux fois (page 33 et page 43) contre la dictature militaire cle Gambeita

: « Un ingenieur, delegue par un avocat, dirigeait l'effort militaire
des armees de province » s'ecrie-t-il en faisant la moue.

Je conviens qu'il eüt mieux valu que le salut cle la France füt entre les

mains d'hommes moins ignorants des choses de la guerre. Mais oii en

trouver? 11 y avait le genöral Trochu, qu'on avait mis ä la töte du gouver-
ment de la defense nationale. Eh bien, avec un sens exact des necessitös
de la Situation, il ne s'etait pas oppose ä ce que l'avocat Gambetta prit-
une place pröpondörante dans le gouvernement.

Et pourquoi? Pourquoi, sinon parce que ce civil prösentait des garanties

que n'offrait aucun militaire? « Dieu sait ce que va devenir nolre mal-
» heureux pays, » ecrivait Ducrot lui-möme lc 7 septembre 1870, au
lendemain de Sedan. « Aura-t-il l'önergie nöcessaire pour continuer celte
» lerrible bitte ; en aura-t-il les moyens Je le desire, sans oser Tespörer.
» Jamais, ä aucune epoque de son histoire, la France n'a subi de pareils
» desastres, et, il faut bien le dire, c'est par l'imperitie, par la faiblesse de

» ceux qui dirigeaient nos armees. » Ces gens-lä etaient-ils qualifies pour
se mettre ä la töte du mouvement de resistance

Reconnaissant que le sentiment public ne voyait dans les chefs mililaires

que des incapables ou des traitres, Tauteur de la Sortie de la Marne

plaide les circonstances attönuantes en leur faveur en disant qu'ils « ne

» faisaient que se debattreimpuissants contre Ies consequences inölucta-
b bles d'un manque absolu de preparation. s Le merite de Gambetta a ete

de vouloir se soustraire ä cette falalite, c'est d'avoir voulu faire quelque
chose, c'est d'avoir fait quelque chose, malgrö le « manque absolu de

pröparation. » Que son ignorance ait öte un des ölömenls de sa force,
c'est possible, c'esl probable, c'est certain. II est des dangers qu'on n'al-
fronte que parce qu'on n'en a pas mesure toute l'etendue. Mais il n'en est

pas moins glorieux de les avoir affrontes. Et M. Y. K. rend encore
hommage, bien qu'il en ait, ä l'action exercee par Gambetta lorsqu'il dit (en
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parlant, ä la vöritö, de Paris ; mais son raisonnement s'applique ä la

province aussi) :

Ce gouvernement de fait, issu de la revolution devant l'ennemi, manquant
d'autoritö en raison möme de son origine, n'ayant pas d'armee, sans police
(il ne pouvait songer ä s'appuyer sur celle de l'Empire). ayant ä prendre
ses döcisions au milieu d'une population de deux millions d'habitants en

proie ä Taffolement, pouvait-il avoir cette « main de fer », prendre ces «

mesures energiques » qu'il est si facile de preeoniscr aujourd'hui
Aucun esprit raisoiinable ne le soutiendra.

Que le ministre civil de la guerre ait €tö souvent mal inspire, je n'en

disconviens certes pas. Mais, si tout ce qu'il a fait n'a pas öte bien fait,
eüt-il mieux valu ne rien faire Je ne Ie crois pas. Et, d'autre part, ä

döfaut de Gambetta, eüt-on trouve quelqu'un pour faire quelque chose Je

ne le crois pas davantage. A mon avis, toute la question est lä, et, puisque

l'occasion s'en presentait, j'ai cru bon d'indiquer ma maniere de voir
ä ce sujet. Peut-ötre serait-il juste d'ajouter que cet avocat incompötent
s'est montrö supörieur ä ce qu'on etait en droit d'attendre d'un avocat
incompötent. Mais je n'irai möme pas jusque-lä.

NFORMATIONS

FRANCE

L'artillerie de campagne. — A propos des grandes manoeuvres
frangaises, un officier espagnol, le lieutenant-colonel d'artillerie Casimiro La-
naja, qui y a assiste en simple spectateur, donne dans le Memorial de artil-
leriu, de decembre 1900, quelques indications interessantes sur le materiel
et la tactique de Tartillerie francaise.

Nous reproduisons quelques-unes de celles qui se rapportent ä Tartillerie

de campagne.
Parlant de la nouvelle piöce de 75 mm. ä tir rapide, Tauteur dil que les

officiers qui connaissaient la piöce Scbneider-Canet essayöe au printemps
1900 au polygone de Garabanchel, trouvent que ces deux piöces presentent

de tres nombreux caracteres communs.
L'une et Tautre ont un affüt ä berceau mobile. II est ä prösumer que

le mouvement de reeul est absorbe comme clans la piece Scbneider-Canet

par un frein hydraulique en employant un autre liquide, et qu'un recupe-
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